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 DÉCRYPTAGE  

Ma sœur jumelle Alexandra Clairbois, archi-
tecte, et moi-même Valérie Clairbois-Faucet, 
diplômée d’école de commerce, avons créé 
notre propre société de conseil en aména-
gement d’intérieur en 2012 ‘Factory Twins 
Avignon peintures’ 40, route de Montfavet 
à Avignon. Au départ ? Nous étions unique-
ment sur le conseil à domicile et sans point 
de vente. Aujourd’hui nous sommes trois avec 
Lorette Souchon étudiante en BTS NRC (Négo-
ciation et relation client) dans notre nouveau 
point de vente.

« La Factory ? Une affaire  
de femmes »

« C’est le goût pour l’architecture d’intérieur, la couleur et le conseil 
pointu sur des produits de plus en plus techniques qui nous ont 
amenées à ouvrir ce point de vente. Peut-être aussi le fait d’être des 
femmes et donc très sensibles à la décoration dans un monde régit 
par des hommes. Nous avions toutes deux un métier puis, après l’ar-
rivée de nos enfants respectifs, nous avons eu envie de travailler diffé-
remment sans la pesanteur d’une hiérarchie, d’un lieu de travail... 
Chacune a pris naturellement sa place, Alexandra continue de travail-
ler à Marseille sur l’agencement et l’aménagement intérieur et 2 jours 
par semaine à Avignon où elle conseille gratuitement la clientèle si 
celle-ci se fournit chez nous. Elle sait faire vibrer la couleur dans votre 
intérieur et celui-ci ne ressemblera à aucun autre. Moi, je suis plus sur 
la technique produit, son application et la matière du support afin de 
vérifier que le type de peinture choisi sera bien en adéquation avec 
la paroi travaillée. Notre autre atout ? Nous approchons les profes-
sionnels et les particuliers avec beaucoup d’écoute et de conseils afin 
que les femmes, qui sont particulièrement sensibles à la décoration, 
puissent mettre en œuvre l’univers dans lequel elles veulent évoluer. 
Notre écoute et notre bienveillance nous permettent de les mettre 
en confiance et de les laisser oser s’exprimer franchement. Nous les 
aidons à faire valoir leurs choix auprès de conjoints souvent inquiets 
de ce qu’ils pourraient juger ‘audacieux’ et qui, le plus souvent, se 
révèle des choix certes marqués mais surtout cohérents grâce à une 
vision d’ensemble : la maison, son architecture, les meubles, le sol, 
la façon qu’a la lumière de jouer avec les pièces. De leur côté, les 
hommes sont surpris de nos conseils techniques qu’ils recherchent 
plus souvent auprès d’autres hommes. Les professionnels et les parti-
culiers représentent, chacun, 50% de notre chiffre d’affaires cepen-
dant, en volume, les professionnels s’affichent à 75%. Nos produits 
sont tous fabriqués en France voire en Europe. La tendance de cette 
année ? Les bleus et les verts profonds, la percée du rouge brique et, 
dans le papier peint, des reprises de très beaux dessins des années 
1900 et des graphiques des années 1950. Nous proposons également 
des sols vinyles très variés et, très bientôt, de vrais et beaux parquets.»

Mireille Hurlin

Chers lecteurs, les annulations en 
cascade liées au coronavirus ainsi 
que nos délais de bouclage ne nous 
ont pas permis d’intégrer la totali-
té de ces bouleversements dans nos 
colonnes. Nous avons toutefois 
essayé de vous les indiquer via des 
pictogrammes apparaissant à côté 
de certaines informations de cette 
édition. Concernant l’agenda, 
nous vous conseillons de contacter 
les organisateurs bien qu’il y ait 

peu de chance de la tenue de tous 
ces événements.
Par ailleurs, faute de ‘combattants’, 
nos pages d’annonces ‘Culture’ 
vont provisoirement disparaître. 
Si à ce jour, notre imprimeur 
peut encore nous fabriquer, le 
durcissement immanquable des 
mesures de confinement pourrait 
bouleverser notre mode de fonc-
tionnement pour les prochaines 
semaines malgré la mise en place 

de procédures de télétravail. Bien 
que cette situation soit inédite, 
nous sommes toujours en mesure 
d’assurer le suivi de vos annonces 
légales ainsi que de vos appels 
d’offres. Dans tous les cas, nous 
vous tiendrons régulièrement 
informé de l’impact de cette crise 
sanitaire sur le bon fonction-
nement de votre hebdomadaire 
vauclusien préféré.

La Rédaction

Coronavirus 
À nos lecteurs

Transport 
Pour un développement  
du covoiturage domicile-travail 
La Cove (Communauté d'agglo-
mération Ventoux Comtat Venais-
sin) vient d’approuver le principe 
d’un partenariat avec l’entreprise 
Klaxit pour le développement du 
covoiturage domicile-travail. Cet 
accord intervient dans le cadre 
d’un appel à manifestation d’inté-
rêt lancé par l’Ademe (Agence de 
l'environnement et de la maîtrise 
de l'énergie) et le Conseil régional 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

pour expérimenter le covoiturage 
domicile-travail.
Ayant été retenue, la Cove va 
pouvoir expérimenter le dispositif 
pendant 9 mois et bénéficier d’une 
subvention couvrant 77% du coût 
de l’opération estimée à 24 000€.
S’appuyant sur l’application 
de Klaxit (ndlr  : anciennement 
Wayzup), leader français du covoi-
turage domicile-travail, ce dispo-
sitif est ouvert à tous les usagers 

en partance ou à destination du 
territoire de la Cove. Les passa-
gers s’acquitteront d’un ticket de 
1€ par trajet, le même prix qu’un 
trajet en transport en commun. 
Les conducteurs, eux, seront rému-
nérés via l’application à hauteur 
de 10  centimes du km, avec un 
plancher de 2€ même pour des 
trajets inférieurs à 20 km, dans la 
limite de 3 covoiturés par jour et de 
80 km de trajet aller/retour.

 MARIAGES 

37,6% dans leur département de naissance
Selon l’Insee (Institut national de la statistique et des 
études économiques), en 2018, 37,6% des Vauclu-
siens se sont mariés dans leur département de nais-
sance. Un chiffre inférieur à la moyenne nationale 
qui s’élève à 42,4%. Dans la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur c’est dans le département des Bouches-
du-Rhône (46,7%) que l’on se marie le 
plus dans son département d’ori-
gine. A l’inverse, c’est dans les 
Alpes-de-Haute-Provence 
(25,8%) que l’on trouve 
la plus petite part de per-
sonnes mariées dans leur 
département de naissance. 

Arrivent ensuite les Hautes-Alpes (29,1%), le Var 
(31,2%) et les Alpes-Maritimes (36%). Chez nos 
voisins, cette part s’élève à 24,5% en Ardèche, 
32,9% dans le Gard et 34,6% dans la Drôme.
Si l’on ramène ce ratio à l’échelle communale, c’est 
dans les Alpes-Maritimes (12,3%) que se situe la 
part la plus forte des personnes mariées dans leur 
commune de naissance. Suivent le Vaucluse (8,4%), 
les Hautes-Alpes (8%), le Var (7,8%), la Drôme 

(7,7%), le Gard (7,3%), les Alpes-de-Haute-
Provence (5,2%), les Bouches-du-

Rhône (5,1%) et l’Ardèche (4,1%). 
A titre de comparaison, la moyenne 
nationale s’élève à 7,5%.

Artisanat 
Formations en Avignon  
et visite du Fablab de Lourmarin
La Chambre de métiers et de l'ar-
tisanat de Provence-Alpes-Côte-
d’Azur (CMA Paca) organise deux 
formations dans ses locaux. La 
première session, qui se dérou-
lera le 24 mars, aura pour thème : 
‘Calculez vos prix de vente et 
améliorez vos marges’. Juste équi-
libre entre rentabilité et réalité du 
marché, calcul des coûts de revient 
et des marges, intégration des 
pratiques de la concurrence pour 
fixer ses prix seront au menu de ce 
rendez-vous destiné aux chefs d’en-

treprises, commerçants et artisans.  
Une seconde formation dédiée à 
la comptabilité aura lieu les 26 et 
27 mars, toujours à Avignon. 
Durant ces deux journées, les 
micro-entrepreneurs pourront 
acquérir les bases du logiciel EBP. 
Enfin, le 31 mars, dans le cadre du 
programme 'Artisans et Fablabs', 
la CMA PACA, en partenariat 
avec le Conseil régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur, organisera une 
visite de la Fruitière numérique 
à Lourmarin. L’occasion pour les 

entreprises et artisans de découvrir 
un espace innovant tourné vers le 
travail collaboratif et le numérique.
Formations les mardi 24, jeudi 26 
et vendredi 27 mars. Chambre de 
métiers et de l'artisanat. 35, rue 
Joseph-Vernet. Avignon. Inscrip-
tions au 04 90 89 20 40. forma-
tioncontinue84@cmar-paca.fr. 
Visite de la Fruitière numérique le 
mardi 31 mars. D943. Avenue du 
8  mai. Lourmarin. Inscriptions au 
04 90 80 65 14. s.goffart@cmar-
paca.fr. 

Alexandra Clairbois, Lorette Souchon  
et Valérie Clairbois-Faucet.
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Le Vaucluse, victime du coro-
navirus, est leader de l'abs-
tention dans toute la Région 

Sud-Provence-Alpes-Côte d'Azur 
avec un score inédit  : 54,31%. 
Seulement 185  680 citoyens sur 
406  405  inscrits se sont rendus 
dans leur bureau de vote... soit 
une chute de la participation de 
22,35% par rapport à 2014. A 
Avignon, la socialiste Cécile Helle 
tire son épingle du jeu, elle sort 
en tête de ce 1er tour avec 34,47% 
des voix, devant la frontiste Anne-
Sophie Rigault (21,53%) alors 
qu'en 2014, c'est le FN Philippe 
Lottiaux qui était en pôle-posi-
tion avec 14 voix d'avance sur elle. 
Troisième, l'écologiste Jean-Pierre 
Cervantès (15,56%), quant au LR 
Michel Bissière il recueille 11,45% 
des suffrages, on aura donc 
une quadrangulaire dimanche 
prochain, si le second tour des élec-
tions est maintenu.

 ■ Le RN stagne
Autre quadrangulaire, à Orange 
où, pour la première fois, le maire 
Ligue du Sud toujours réélu au 
1er  tour doit repasser devant les 
urnes pour entamer un 5e mandat. 
Il a totalisé 47,56% des voix, dans 
un mouchoir de poche se trouvent 
ensuite Carole Norman (DVC) avec 
14,38%, la communiste Fabienne 
Haloui 13,80% et le RN Xavier 
Magnin (13,42%), ancien chef de 
cabinet de Jacques Bompard puis 
de Joris Hébrard au Pontet. Juste-
ment, le maire sortant du Pontet 
est réélu dès le 1er tour avec 57,21% 
des bulletins en sa faveur, devant ses 
habituels opposants  : Jean-Firmin 
Bardisa DVD 23,05% et Caroline 
Grelet-Joly (LR) 14,55%.
Comme à Avignon, à Carpentras, 
l'ex-fief de Marion Maréchal, un 
socialiste vire en tête du 1er tour, 

le maire sortant Serge Andrieu 
(35,85%) et le général Bertrand de 
la Chesnais arrive en 2e position 
avec 30,89%. L'extrême droite qui 
se classe 2e également à Cavail-
lon  : Bénédicte Auzanot (22,87%), 
derrière le maire sortant LR, Gérard 
Daudet (39,02%). Mais on pour-
rait là aussi assister à une quadran-
gulaire puisque deux autres candi-
dats ont remporté plus de 10% de 
votes, Jean-Pierre Peyrard (DVD 
14,99%) et le REM Benoît Mathieu 
(13,34%). Si Monsieur Bompard 
doit affronter un 2nd tour à Orange, 
à Bollène, Madame Marie-Claude 
Bompard devance de seulement 
3 voix le socialiste Anthony Zilio 
(2011 contre 2008), c'est le commu-
niste Daniel Barrière (10,58%) qui 
sera le juge de paix du second tour.

 ■ Maires réélus haut la main
La prime aux sortants joue à fond 
pour une cinquantaine de maires de 

Vaucluse réélus haut la main dès 
le 1er tour. Avec un score-fleuve 
pour Claude Avril à Châteauneuf-
du-Pape  : 83,56% ! Patrick Adrien 
à Valréas (76,96%), Gilles Vève à 
Saint-Didier (76,58%), Thierry 
Lagneau à Sorgues (75,56%), 
Philippe de Beauregard à Camaret 
(70,22%), Alain Ferretti à Gram-
bois (73,13%), Christian Mounier 
à Cheval-Blanc (84,29  %), Jean-
François Lovisolo, président de 
l'association des maires de Vaucluse 
à la Tour-d'Aigues (74,62%), Joël 
Guin à Vedène (63,06%), Jean-
François Périlhou à Vaison-la-
Romaine (61,83%), Roger Pellenc 
à Pertuis (54,62%), Louis Driey à 
Piolenc (55,49%), Pierre Gonzal-
vez à l'Isle-sur-la-Sorgue (52,95%), 
Gérard Borgo à Loriol-du-Comtat 
(68,87%) et Christian Gros, le 
bâtisseur de Monteux (54,18%).
Dans des communes plus petites, 

les électeurs ont reconduit leur 
maire, Francis Fargue à Lioux, 
Didier Pérello à Goult, Marie-Josée 
Aunave à Violès, Christian Peyron 
à Mondragon, Gisèle Bonnelly à 
Roussillon. Sont en ballotage favo-
rable la LR Dominique Santoni 
à Apt ou le communiste Guy 
Moureau à Entraigues. A Bédar-
rides où le docteur Christian Tort 
ne s'est pas représenté, on assiste au 
retour de Joël Sérafini (DVG) avec  
39,20% des suffrages, derrière Jean 
Bérard (DVD) 45,86%.

 ■  Les surprises et la panne  
de LREM

Trois surprises, d'abord à Bédoin où 
le maire sortant, Luc Reynard n'ob-
tient que 36,97% des suffrages face 
à Alain Constant (45,86%). Ensuite 
à Morières où le maire sortant 
Joël Granier finit en 3e position 
(24,61%), derrière le DVD Grégoire 
Souque (45,94%) et la divers 
gauche Annie Dubois (29,45%). 
Et, surtout, le revers cinglant du 
président du Conseil départemen-
tal, Maurice Chabert dans la ville 
où il a été maire de 1983 à 2015, 
Gordes. Il n'a recueilli que 24,36% 
des votants, face à l'ancien leader 
des jeunes UMP, Richard Kitaeff 
(75,64%) qui revient donc au 
pouvoir. Malgré une participation 
en berne, certaines communes ont 
la palme du civisme : à Jonquerettes 
100% des 448 voix se sont portées 
sur Daniel Bellegarde, à Buoux une 
seule abstention sur 101 inscrits, à 
Monieux 91,92% de participation, 
à Brantes 84,43% et à La Roque-
Alric 78,87%. Autre constat, la 
panne de la République en Marche, 
le parti du président Macron, qui ne 
totalise que 2 821 voix en Vaucluse 
sur 186 000 votants (soit 0,93% des 
inscrits).

Andrée Brunetti

Carpentras
 ■ Le Carnaval passe à la trappe

Le rabaissement des seuils limi-
tant les rassemblements a eu raison 
du carnaval de Carpentras. Prévu 
samedi prochain, l’événement 
organisé par la municipalité a été 
reporté à une date ultérieure en 
raison des risques liés à l’épidémie 
de coronavirus Covid-19.

Reconnaissance
 ■ Etat de catastrophe naturelle

Un arrêté interministériel vient de 
reconnaître l’état de catastrophe 
naturelle pour les communes de 
Lourmarin (inondations et coulées 
de boue du 1er décembre 2019), 
Viens (inondations et coulées de 
boue du 19 au 20 décembre), Case-
neuve, Saignon, Saint-Martin-de-
Castillon et Vitrolles-en-Luberon 
(inondations et coulées de boue du 
20 décembre) ainsi que Cavaillon et 
Monieux (inondations et coulées de 
boue du 20 au 21 décembre). Les 
personnes sinistrées ont jusqu’au 
23  mars pour déclarer les dégâts 
subis auprès de leur compagnie 
d'assurance.

Cinéma 
 ■  Annulation des 10e  
Rencontres du Sud

Le coronavirus Covid-19 aura eu 
aussi raison des 10e Rencontres du 
Sud. L’événement cinématogra-
phique, qui devait se tenir cette 
semaine à Avignon, a été annulé au 
tout dernier moment. «  La situa-
tion que nous vivons actuellement 
nous demande à tous d’appliquer 
des règles sanitaires fortes et excep-
tionnelles dans le but de proté-
ger l’ensemble de la population 
française  », explique René Kraus 
président des Rencontres du Sud 
qui planche cependant sur la faisa-
bilité d’un report de la manifesta-
tion. L’an dernier, les Rencontres 
avaient attiré plus de 400 profes-
sionnels de toute la France lors de la 
projection d’une vingtaine de films, 
la plupart en avant-première, dont 
10 longs métrages (comprenant des 
films étrangers) concourant pour le 
prix des ‘Montreurs d'images’.

Municipales en Vaucluse
Abstention record et prime aux sortants
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Cove
'Mon premier bureau', pour les jeunes 
pousses d’entrepreneurs

Et si vous installiez votre 
premier bureau au cœur 
du château Durbesson  ? 

C’est en effet l’offre proposée par 
la Cove (Communauté d'agglo-
mération Ventoux Comtat Venais-
sin) aux entreprises qui débutent. 
Avec 'Mon premier bureau', l’agglo 
donne la possibilité aux jeunes 
entreprises de bénéficier d’un lieu 
propice à leur bon développement. 
Situé sur le site du marché-gare, le 
château Durbesson – propriété de la 
Cove – a été entièrement réhabilité 
pour l’occasion. 
Au sein d’un espace de 400 m² on 
retrouve 15 bureaux de 10 à 26 m² 
entièrement équipés, deux salles de 

réunion d’une capacité d’accueil 
de 12 à 16 personnes, une salle de 
restauration et un espace détente. 

 ■  « S’implanter durablement  
sur le territoire »

« Ces bureaux sont destinés à la 
location à des tarifs abordables, 
souligne Annie Villafranca, chargée 
de la gestion et du développement 
du site du marché-gare. Avec des 
loyers compris entre 200 et 250€ 
par mois, l’objectif est de donner 
aux entreprises de moins de quatre 
ans la possibilité de se développer 
dans les meilleures conditions qui 
soient pour qu’elles puissent péren-
niser leur activité. »

'Mon premier bureau' marque ainsi 
une nouvelle étape dans la dynami-
sation de la zone d’activité voulue 
par la Cove à travers sa marque 
'La Provence créative'. Après avoir 
lancé il y a tout juste un an 'Ma 
première usine', ce sont désormais 
deux pépinières qui sont mises à la 
disposition des entreprises issues 
des secteurs de la production et du 
tertiaire. 
«  Dans le choix des entreprises, si 
nous sommes plutôt centrés sur le 
domaine de l’agroalimentaire, nous 
restons néanmoins ouverts à tous 
les secteurs d’activité, précise Annie 
Villafranca. Avec 'Mon premier 
bureau', le but est de donner une 

chance supplémentaire aux entre-
prises de s’implanter durablement 
sur notre territoire.  » Pour renfor-
cer l’offre proposée aux futurs loca-
taires, l’équipe en charge du lieu 
compte mettre en place des forma-
tions et des ateliers mutualisés 
tout au long de l’année avec, pour 
chaque structure accompagnée, la 
possibilité d’avoir un accès privilé-
gié à l’intégralité des services de la 
future Gare numérique.

N.F.
Les entreprises souhaitant intégrer 
'Mon premier bureau' doivent obliga-
toirement remplir un dossier d’entrée 
à télécharger sur www.laprovencecrea-
tive.fr 

Montfavet
 ■  Exposition du ‘du champ  
à l’assiette’

Parce qu’Avignon a été élue 
première ville de France pour la 
consommation de produits locaux, 
l’association 'Les amis de l’espace 
Métaxian' organise une exposition 
sur le thème «  du champ à l’as-
siette » afin de valoriser les relations 
existantes entre les consommateurs 
et les producteurs locaux.
Du vendredi 27 mars au vendredi 
17  avril. 70, cours Cardinal-Ber-
trand. Montfavet. Entrée libre. 06 
51 59 53 34.

Carpentras
 ■ Dessin et liberté d’expression

L’association ‘Soif de culture et 
liberté d’expression’ organise 
à Carpentras la 3e édition des 
rencontres crayonnées autour de la 
liberté d’expression. Au menu de ce 
rendez-vous se déroulant dans les 
salles voûtées de la Charité, à l’In-
guimbertine et au cinéma le Rivoli : 
exposition sur le thème des réseaux 
sociaux, ainsi que des 20  dessina-
teurs et caricaturistes invités, projec-
tion, dédicaces, ateliers, débats…
Jusqu’au dimanche 22 mars. Carpen-
tras. 04 90 61 73 57. culture.liberte.
expression@gmail.com. Détail du 
programme sur www.culture-liberte-
expression.top

Arles
 ■ Le salon est chocolat

Prévue initialement le week-end 
prochain, le salon ‘Chocolat & 
gourmandise’ d’Arles est reporté 
aux vendredi 30, samedi 31 octobre 
et dimanche 1er novembre 2020 en 
raison des restrictions de rassem-
blement liées à l’épidémie de coro-
navirus Covid-19. L’événement se 
déroulera toujours au palais des 
congrès d’Arles où 80 exposants 
(chocolatiers, confiseurs, pâtissiers, 
boulangers, biscuitiers, fabricants 
de douceurs, éditeurs et distribu-
teurs de matériel de pâtisserie) sont 
attendus. L’an dernier, le salon 
avait accueilli près de 10 000 visi-
teurs.

Artisanat
 ■ Exposition Reg'art 2020

La Chapelle Sainte-Praxède 
accueille cette année la nouvelle 
édition de l’exposition Reg’art. 
Durant 9 jours, le public pourra 
venir admirer les réalisations, créa-
tions et autres restaurations des 
professionnels des métiers d'art. 
Au programme  : des œuvres de 
prestige et monumentales, des 
démonstrations (mosaïque, verre 
acyclique…), des conférences (sur 
la chaussure, la pierre sèche…) et 
de nombreux ateliers pour échan-
ger avec les professionnels sur les 
métiers d'art.
Du samedi 28 mars au dimanche 
5  avril. 10h30 à 19h. Chapelle 
Sainte-Praxède. 35, rue Joseph Vernet. 
Avignon. Entrée libre. Programme 
détaillé sur www.cmar-paca.fr.  
04 90 80 65 65.
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Association
 ■  Préparer le passage de  
la commission de sécurité

L’Association de la promotion de 
la vie associative à Avignon (Apro-
va 84) organise une formation 
destinée à tout porteur de projet, 
institutionnel ou privé, d’un événe-
ment public nécessitant l’aval de la 
commission de sécurité. Connaître 
les documents obligatoires, organi-
ser la visite au mieux, savoir réagir 
aux observations…, la formation 
permettra d’appréhender toutes les 
étapes pour préparer au mieux le 
passage de la commission de sécu-
rité avant une manifestation. 
Lundi 23 mars. 9h30 à 17h30. Apro-
va 84. 17 ter, impasse Pignotte. Avi-
gnon. Inscriptions  : www.aprova84.
org. 04 90 86 87 07.

Théâtre des Halles
 ■ Conférence sur Rousseau

Après Platon en février dernier, 
Frédéric Pagès revient au théâtre 
des Halles pour évoquer la vie du 
philosophe Jean-Jacques Rousseau 
(1712-1778). Agrégé de philo-
sophie et journaliste au Canard 
Enchaîné, Frédéric Pagès animera 
cette conférence rythmée par des 
interludes musicaux improvisés 
et consacrée à l’un des principaux 
philosophes des lumières. Cette 
rencontre sera suivie d’une nouvelle 
conférence sur Spinoza le vendredi 
3 avril prochain. 
Vendredi 20 mars. 20h (durée  : 1h 
environ). 14,60€. Théâtre des Halles. 
Rue du Roi René. Avignon. rp@
theatredeshalles.com. 07 52 05 55 51.  
www.theatredeshalles.com

Carpentras
 ■  Troisième édition  
du Forum de l’emploi

Le Point infor-
mation jeunesse 
(Pij) de Carpen-
tras organise la 
3e édition de son 
forum de l’em-
ploi. Destiné 
aux personnes 
en recherche 
d’emploi de 
plus de 17 ans, cet événement 
gratuit devrait regrouper plus de 
50 structures. Dans ce cadre, le 
public pourra rencontrer des entre-
prises, des commerces, des centres 
de formation et des associations, 
consulter et répondre à des offres 
d’emploi, participer à des ateliers 
CV et lettres de motivation, s’in-
former sur le Bafa (Brevet d’apti-
tude aux fonctions d’animateur), le 
service civique ainsi que se préparer 
aux entretiens d’embauche. Diffé-
rents espaces ayant pour thème ‘Je 
me forme’, ‘Je postule’, ‘Je postule 
autrement... en intérim’, ‘Je m’en-
gage’ et ‘Je me prépare’ seront égale-
ment proposés.
Mercredi 25 mars. 9h à 14h. Gra-
tuit. Espace Auzon. 68, rue Joseph-
Cugnot. 04 90 60 84 00. jeunesse@
carpentras.fr 

Orgon
BYmyCAR livre son 500e véhicule  
au groupe ID Logistics

C’est une livraison un peu 
particulière qui marque 
une étape dans la rela-

tion de confiance construite depuis 
2015 entre BYmyCAR, premier 
groupe français de distribution 
automobile indépendant, et ID 
Logistics, leader français de la logis-
tique contractuelle. En remettant 
les clés du 500e véhicule Volkswa-
gen, BYmyCAR Vaucluse scelle une 
collaboration entamée en 2015 sur 
la base de valeurs communes. « La 
responsabilité et le professionna-
lisme dans les rapports humains au 
sein de l’entreprise et avec les clients 
font partie des fondements d’ID 
Logistics résume Sandrine Attimon, 
responsable achats. Le client est au 
centre de nos préoccupations et c’est 
justement cette ‘culture client’ que 
nous avons retrouvée chez BYmy-
CAR. Ce partenariat n’est pas le 
fruit du hasard. »

 ■  « Un partenaire réactif,  
agile et flexible »

Créée en 2001 du côté de Cavail-
lon, implantée dans 17 pays, 
employant 19 000 collaborateurs à 
travers le monde, ID Logistics, dont 
le nouveau siège se trouve à Orgon, 
jouit d’une croissance continue 
depuis ses débuts (1,5 milliard d’eu-
ros de chiffre d’affaires). Avec l’arri-
vée de nouveaux collaborateurs au 
sein du ‘Service achats’ ces dernières 
années, ID Logistics a souhaité 
procéder au renouvellement de son 
parc de véhicules. « Parmi les diffé-
rents choix de concessions Volk-
swagen qui s’offraient à nous, nous 
avons jeté notre dévolu sur BYmy-
CAR qui correspondait réellement à 
nos attentes, que ce soit dans le suivi 

du dossier ou dans le SAV (ndlr  : 
Service après-vente), explique Elsa 
Millet, acheteur ‘Hors production’ 
pour ID Logistics. Nous avons 
trouvé en eux un partenaire à la 
fois réactif, agile et flexible, capable 
de livrer de gros volumes de véhi-
cules sur l’intégralité de nos sites en 
France. »
Un partenariat solide qui devrait 
se poursuivre, ID Logistics ayant 

émis le souhait d’injecter davantage 
d’hybrides dans sa flotte de véhi-
cules. « Nous sommes pleinement 
impliqués dans une démarche 
verte, souligne Sandrine Attimon. 

 ■  100 véhicules supplémentaires 
d’ici 2 ans

D’ici les deux prochaines années 
nous allons devoir renouveler une 
centaine de véhicules, l’objectif 

étant de trouver des véhicules émet-
tant le moins de CO2 possible. Pour 
cela, nous attendons les proposi-
tions de Volkswagen en relation 
avec les nouvelles législations. » 
Un challenge que devrait relever 
sans peine BYmyCAR qui suit de 
près les évolutions du constructeur 
allemand en matière de conversion 
de sa gamme vers l'électrique.

N.F.

Le Pontet
Vers une fermeture du laboratoire Boiron

Le laboratoire Boiron du 
Pontet devrait prochaine-
ment fermer ses portes. 

L’annonce a été faite par le groupe 
fondé en 1932 et leader dans le 
domaine de l’homéopathie. Suite 
à une importante baisse de son 
activité due notamment à la déci-
sion du gouvernement en 2019 
de mettre fin au remboursement 
des médicaments homéopathiques 
d’ici 2021, le groupe pharmaceu-
tique employant 3 700 salariés dans 

le monde a donc décidé 
de supprimer 600  postes 
en France, soit un quart 
des effectifs hexagonaux. 
La France, où l'effica-
cité de l'homéopathie a 
été remise en cause par 
le ministère de la Santé, 
représente quasiment 60% des 
ventes de Boiron 
Le groupe assure que ces coupes 
sont nécessaires pour «  pérenniser 
l'entreprise et assurer son avenir 

et celui des salariés qui 
restent. Dans ce projet, 
il y a la création de 
134  postes et aussi une 
nouvelle organisation de 
nos équipes commerciales 
pour pouvoir s'adapter à 
cette nouvelle donne. »

En attendant, trois sites 
de production sur quatre seront 
fermés, tout comme 13 des 
31 autres laboratoires de proximité 
répartis sur le territoire français 

dont celui du Pontet en Vaucluse. 
Ce dernier a été implanté à Avignon 
en 1977 avant de s’installer ensuite 
au Pontet à proximité du stade de 
Fargues en 1984. 
Cet établissement, dirigé par Lionel 
Cistio, emploie 46 personnes. 
Actuellement, le site Boiron du 
Pontet approvisionne, deux fois par 
jour, 732 pharmacies de la région 
réparties dans les départements de 
Vaucluse, du Gard, de la Drôme et 
des Bouches-du-Rhône.

Pour célébrer la livraison du 500e véhicule 
Volkswagen, Delphine Largajolli, responsable 
ventes aux entreprises pour BYmyCAR  
(à droite) a remis un trophée aux couleurs  
du constructeur allemand à Elsa Millet  
et Sandrine Attimon, respectivement acheteur 
et responsable achats chez ID Logistics.  
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C’était une volonté forte 
de la ville de cavaillon. 
Celle de remplacer l’an-

cien centre de loisirs en préfabriqués 
de l’avenue Kennedy par un tout 
nouvel équipement à la fois plus 
moderne, fonctionnel et confor-
table. Avec la récente inauguration 
du nouveau centre de loisirs, situé 
avenue Elsa Triolet, les jeunes de la 
cité cavare vont désormais bénéfi-
cier d’un espace de 2 669 m² dédié 
à la pratique sportive. Conçue par 
le cabinet d'architecture lillois 
'Avantpropos' également basé à 
Cavaillon, la nouvelle infrastruc-
ture, construite sur un terrain en 
friche, dispose de huit salles d’acti-
vités, de trois dortoirs, d’une salle 
polyvalente de 100  m² ainsi que 
des locaux administratifs. Prévu 
pour accueillir 300  enfants, le lieu 
se pare d’une architecture moderne 
aux formes épurées, répondant à 
certains critères en matière envi-
ronnementale avec notamment la 
présence de puits climatiques et 

d’une toiture végétalisée, favorisant 
ainsi les échanges bioclimatiques.

 ■  Un gymnase attenant de 880 m²
En parallèle, la commune a souhaité 
construire un nouveau gymnase afin 
d’y accueillir le club de gymnastique 
cavaillonnais, actuellement en plein 
essor. Ainsi, les 400  adhérents de 
l’Acti’Gym vont pouvoir s’entraî-

ner au sein d’un espace flambant 
neuf de 880 m² entièrement dédié 
à la pratique gymnique. De quoi 
renforcer l’offre sportive à Cavail-
lon avec ce nouvel édifice à destina-
tion des familles et des associations 
et dont le coût total avoisine les 
6,5 M€. Un investissement impor-
tant pour la Ville qui a notamment 
pu compter sur le soutien financier 

de la Région Sud (200 000€ pour le 
centre de loisirs et 200  000€ pour 
le gymnase), du Conseil départe-
mental de Vaucluse (95 000€) et de 
la Caisse d’allocations familiales de 
Vaucluse qui a contribué à hauteur 
de 50 000€ dans le cadre de l'action 
sociale et de 50 000€ de prêts boni-
fiés.

Nicolas François

Cavaillon
Un nouveau centre de loisirs 
pour la jeunesse

Modène
 ■  Aménagement d’une aire de jeux

La commune de Modène va bénéfi-
cier d’une aide de la Cove (Commu-
nauté d'agglomération Ventoux 
Comtat Venaissin) d’un montant 
de 16 713,95€ pour la réalisation 
d’une aire de jeu. Un soutien inter-
communautaire qui s’inscrit dans 
le cadre du fonds de concours des 
équipements sportifs de proximité 
de l’agglo pour la réalisation de 
cette infrastructure d’un coût total 
de 57 987€.

Environnement
 ■  Opération de  
nettoyage du Calavon

Le Parc naturel régional du Lube-
ron (PNRL) organise un après-
midi de nettoyage du Calavon. 
Cette initiative, menée en partena-
riat avec le Syndicat de rivière du 
Calavon-Coulon (SIRCC), s’ins-
crit dans le cadre des opérations 
de sensibilisation du PNRL à la 
gestion des déchets. En effet, suite à 
plusieurs crues successives fin 2019 
un ancien site de dépôts sauvages 
de plastiques agricoles est à l’ori-
gine du déversement d’un tapis de 
déchets sur plus d’un kilomètre à 
Bonnieux, Roussillon et Goult.
Samedi 28 mars. 14 h. Point de ren-
dez-vous : 500 mètres après le pont 
Julien (en direction de la gare de Bon-
nieux sur les berges du Calavon). 04 
90 04 42 00. www.parcduluberon.fr

ANNULÉ
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Eau Grand Avignon, le délé-
gataire du Grand Avignon, 
veut améliorer le rendement 
du réseau d’eau potable de 
l’agglomération afin de lutter 
contre les fuites dont plus de 
80% sont invisibles.

Eau Grand Avignon vient 
de procéder à une démons-
tration de son dispositif de 

contrôle destiné à lutter contre les 
pertes en eau. Pour cela, le déléga-
taire de la Communauté d’agglo-
mération du Grand Avignon ayant 
pour mission de fournir une eau 
potable aux habitants de l’agglo, 
a développé un système global 
de détection et de réparation de 
fuite. Ce dispositif s’appuie sur 
l’écoute permanente des réseaux 
de la ville d’Avignon où plus de 
80% des fuites sont invisibles. De 
fait, la lutte contre les pertes en eau 
demande donc la mise en œuvre 
d’importants moyens humains et 
technologiques de détection sur ce 
réseau s’étendant sur 388 km.

 ■ A la chasse au bruit
Toute fuite d’eau sur une cana-
lisation ne s’effectue pas dans le 
silence le plus absolu. Une fuite 
sur un réseau sous pression génère 
un bruit. C’est l’écoute et l’analyse 
de celui-ci sur les canalisations qui 
permet d’identifier les fuites sur les 
réseaux d’eau. Afin de les détec-
ter, Eau Grand Avignon a installé 
198  prélocalisateurs acoustiques. 
Ces petits appareils permettent 
d’écouter en permanence le réseau 
d’eau afin de quadriller la zone de la 
fuite plus rapidement et la réparer. 
Ils sont positionnés sur plusieurs 
points stratégiques du réseau, direc-
tement sur les canalisations. Les 
bruits enregistrés par les capteurs 
sont transmis, par des émetteurs 
GSM, à un logiciel d’analyse de 
données. Lorsque les décibels enre-
gistrés dépassent un certain seuil, 
le logiciel expert génère une alerte. 
L’expertise des techniciens d’Eau 
Grand Avignon permet alors de 
repérer les bruits révélateurs de fuite 
parmi des centaines de bruits para-

sites (voitures, travaux, tramway, 
etc.). 

 ■ 100 km déjà équipés
Actuellement, le déploiement de 
ces dispositifs concerne principa-
lement le centre-ville d’Avignon et 
le Sud de la ville. Des secteurs où 
les branchements du réseau sont 
les plus denses et les canalisations 
maillées, donc difficiles à sectoriser. 
Les capteurs ont été disposés sur le 
réseau en fonte puisque ce matériau 
permet la propagation et la détec-
tion des ondes sonores. Au total, 
250  000€ ont été investis pour ces 
équipements. Grâce à ce dispositif 
d’écoute, 100  km de linéaire sont 
désormais sous la surveillance de 
ce système intelligent et connecté 
installé depuis septembre 2019. 
Un dispositif également complété 
par des hydrophones. Ces derniers 
utilisent le même principe que les 
prélocalisateurs mais ils sont placés 
directement en contact avec l’eau. Ils 
sont utilisés pour les conduites non 
métalliques ou sur les gros diamètres.

 ■  Economiser 600 000 m3  
par an

Le tronçon de réseau présentant 
un bruit de fuite fait ensuite l’objet 
d’une recherche plus précise pour 
localiser l’emplacement exact de 
celle-ci, et ainsi faciliter et accé-
lérer les travaux de réparation. 
Au final, l’objectif pour le délé-
gataire est d’arriver à économiser 
600  000  m3/an, soit l’équivalent 
de la consommation annuelle 
moyenne de plus de 13 500 habi-
tants. Actuellement, le service de 
l’Eau du Grand Avignon gère la 
distribution à Avignon depuis 
2019 et celle de Jonquerettes, Les 
Angles, Morières-lès-Avignon, 
Pujaut, Roquemaure, Sauve-
terre et Villeneuve-lès-Avignon 
à partir de 2021. Cela représen-
tera alors 74  000 abonnés, pour 
132  612  habitants, desservis par 
un réseau de 900 km comprenant 
7  sites de production et 19  réser-
voirs pour un volume annuel de 
consommation de 8,7  millions 
de m3 d’eau.

Grand Avignon
Le réseau d’eau mis sur écoute

Luberon 
 ■ Travaux entre Apt et Bonnieux 

Le Conseil départemental de 
Vaucluse lance des travaux de 
renforcement de la couche de 
roulement sur la RD (Route dépar-
tementale) 900. Cette opération 
concerne un tronçon de 4 kilo-
mètres compris entre la RD  108 
et la RD 943 (entre le pont Julien 
à Bonnieux et Apt). Le chantier, 
qui devrait durer jusqu’à la fin avril 
environ, vise ainsi à remettre en état 
cette voie au trafic élevé (plus de 
11 000 véhicules par jour dont 6,6% 
de poids lourds) dont la couche de 
roulement est fortement désagré-
gée à ce jour. Une fois les travaux 
terminés, cette route présentera une 
chaussée de onze mètres de large 
dont deux bandes multifonctions 
de deux mètres de part et d’autre. 
Le montant de l’opération s’élève à 
1,5 M€, entièrement financée par le 
Département.

Isle-sur-la-Sorgue 
 ■  Le citystade bientôt  
opérationnel

La commune de l’Isle-sur-la-Sorgue 
achève la pose de son nouveau citys-
tade. Ce dernier va voir le jour à 
proximité immédiate du skatepark 
qui, lui, a été mis en service l’année 
dernière. L’ensemble, situé route de 
Cavaillon, a vocation à devenir le 
parc de sports urbains de la ville en 
accès libre. Ce citystade de 264 m², 
disposant d’un terrain de 12 m 
x 22 m, offre la possibilité d’exercer 
des sports type football, handball, 
basketball, hockey, volley ou encore 
badminton dans un environnement 
sécurisé. Le nouvel équipement, 
qui fait partie des projets portés par 
le conseil municipal des enfants, 
comprendra également des toilettes 
publiques gratuites. Ces sanitaires 
seront intégrés dans un caisson 
métallique initialement prévu pour 
le secteur du transport maritime 
(ancien container) afin de réduire 
les coûts d’installation tout en faci-
litant sa rapidité de mise en place.

Pays d’Arles
 ■  Les candidats se positionnent 
vis-à-vis de la Métropole  
Aix-Marseille

Sollicités par l’association ‘Pays 
d'Arles, je veux décider’ sur leurs 
positions concernant une inté-
gration forcée à la Métropole Aix-
Marseille, 25 candidats et élus ont 
signé la charte d'engagement de 
soutien à une intercommunalité 
unique du Pays d'Arles. L’associa-
tion ‘Pays d’Arles' a vu le jour fin 
2019 afin de soutenir le projet de 
création d’une « collectivité » territo-
riale à statut particulier » sur le Pays 
d’Arles hors Métropole marseillaise. 
L’association s’est fixée pour objectif 
« d’informer les électeurs du terri-
toire pour qu’ils puissent voter selon 
leur intime conviction et ainsi avoir 
la possibilité de faire entendre leur 
voix à ce moment-clé de l’avenir du 
territoire. »

Les étudiants en hydrologie à la Saignonne
Eau Grand Avignon vient d’accueillir une quinzaine d’étudiants du master hy-
drogéologie de l’université d’Avignon sur le champ captant de la Saignonne à 
Avignon. Ces futurs professionnels ont pu ainsi découvrir les forages de l’usine 
d’eau potable dans le cadre de ces travaux d’inspection réalisés tous les 10 ans. Le 
site de la Saignonne comprend une vingtaine de forages prélevant dans la nappe 
souterraine de la Durance l’eau nécessaire à l’approvisionnement de 49 875 usa-
gers du service de l’eau de la cité des papes. Ce site, qui a produit 10,5 millions 
de m3 d’eau en 2019, étant la seule source d’alimentation en eau potable de la 
commune d’Avignon, il constitue un cas d’étude parfait pour ces étudiants qui 
ont pu notamment constater l’état des colonnes de forage en temps réel grâce 
aux images retransmises par la caméra à tête rotative qui y était plongée. Ils ont 
également assisté au test de différents débits d’eau dans les tuyaux qui permet 
d’évaluer ensuite l’état de propreté de l’ouvrage et de vérifier le niveau d’obstruc-
tion des parois afin de déterminer sa capacité maximale.

Eau Grand Avignon a procédé depuis la place de 
l’Horloge à une démonstration de son dispositif 
de contrôle destiné à lutter contre les pertes en 
eau potable du réseau d’Avignon.
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Après 14 mois de travaux, le 
groupe avignonnais GSE 
vient d’inaugurer ‘Cecodia 

Piper’, le premier programme de 
sa nouvelle génération de bureaux. 
D’une surface de 1  860  m², ce 
projet porté par un investisseur 
privé comprend 2 immeubles en 
R+1, d’une superficie de 930 m² 
chacun. Il est situé au cœur de la 
zone d’activités de l’aéroport d’Avi-
gnon. Il abrite une société mutua-
liste soucieuse de son empreinte 
carbone ainsi qu’une filiale de RTE 
(Réseau de transport d’électricité).
Construction à ossature bois attei-
gnant une performance énergie 
carbone E3C1, en avance sur la 
Réglementation environnementale 
2020, Cecodia Piper est d’ores et 
déjà l’un des tout premiers bâti-
ments en France à avoir obtenu le 
label E+C-, ainsi que le label ‘Bepos 
Effinergie 2017’ délivré par Certi-
vea. Le bâtiment est le 2e en France 
à être labellisé Bepos Effinergie et 
le 4e pour la labellisation énergie 
carbone niveau E3C1.

 ■  Associer écologie, économie  
et performance

Pour GSE, ce lancement préfigure 
une nouvelle génération de bâti-
ments tertiaires ambitionnant de 

garantir confort et bien-être aux 
utilisateurs, d'assurer aux investis-
seurs un actif valorisé et pérenne 
tout en associant écologie, écono-
mie et performance environne-
mentale élevée. Issu du concept de 
bâtiments tertiaires écologiques et 
économiques, Cecodia lancé en 
2009 par GSE (plus de 80 000 m² 
déjà réalisés en France), la nouvelle 
génération baptisée ‘Cecodia Bepos 
2017’, produit deux fois l’éner-
gie qu’il consomme à l’année. Ce 
niveau est notamment atteint grâce 
à la mise en place d’une enveloppe 
thermique particulièrement efficace 
ainsi qu’une très grande étanchéité. 
Le tout intégrant des brise-soleil-
orientables couplés à des capteurs 
de luminosité en façade avec une 
station météorologique en toiture 
et des capteurs hygrométriques et 
de température à l’intérieur du bâti-
ment, régulant les apports solaires et 
maintenant un confort interne opti-
mal. Les locaux proposent aussi à 
leurs usagers un outil de contrôle en 
direct de leur consommation éner-
gétique grâce aux objets connectés 
intégrés au bâtiment. Pour assister 
les locataires, GSE a développé sa 
propre application baptisée ‘Ener-
gise’. Elle reprend, pour plus de 
clarté et de compréhension, les 

codes couleur du bilan énergétique 
allant des lettres A à G en fonction 
de l’énergie primaire consommée 
annuellement par m2.

 ■  Une offre en avance  
sur les normes

«  L’objectif consiste à proposer au 
marché de l’immobilier tertiaire des 
plateaux de bureaux en avance sur 
les normes et réglementations et 
en phase avec les grands enjeux de 
notre temps », explique GSE. Créée 
en 1976 par Jean-Pierre et Michel 
Hugues, la société GSE est basée 
dans le parc d’activités de l’aéroport 
à Avignon. Reprise en début d’année 
par le groupe de construction alle-
mand Goldbeck, elle est spécialisée 
dans la construction de bâtiments 
logistiques, industriels ou d’activi-
tés clef en main. En 2018, GSE qui 
s’est notamment vu confier le déve-
loppement de la zone d’activités 
du Plan à Entraigues-sur-la-Sorgue 
par la Communauté d’aggloméra-
tion du Grand Avignon, a réalisé 
un chiffre d’affaires de 570 M€, en 
hausse de 30%. Outre la France et 
la Chine, l’entreprise, qui emploie 
410 collaborateurs dont 140 à 
Avignon, est présente dans 7 pays 
d'Europe.

L.G.
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Avignon
GSE lance le bâtiment  
qui produit 2 fois plus  
qu’il ne consomme

Dans un monde dominé par les informations
et leur dématérialisation, les cyber-risques

sont une réalité incontournable.

PROTÉGEZ
VOTRE ENTREPRISE
DES CYBER RISQUES

Pourquoi s’assurer
contre les cyber risques ?
• Vous n’êtes pas à l’abri d’un incident :
 Du petit commerçant, à la multinationale,
 personne n’est épargné. 
• Un effet domino dévastateur :
     Interruption de l’activité, reconstitution
 des données et de l’image, sanctions …
• Vous êtes responsable des données
 qui vous sont confiées, et devrez assumer   
 les conséquences de leur divulgation.

Pourquoi choisir notre offre ?
• Une offre exclusive et performante.
• Une solide expérience, à nos côtés,
    le meilleur prestataire mondial.
• Une disponibilité immédiate : 24H/24 et 7J/7.

3 CYBER ATTAQUES
FRÉQUENTES :

Sabotage
Espionnage

Paralysie du système

WANACRY
EN MAI 2017 :

200 000 victimes
dans 150 pays

en 24h

57% DES
ENTREPRISES

ont été touchées
par une cyber

attaque en 2016

• SARL O.C.A. Granier Assurances  - Société de Courtage d’Assurance au capital de 7622,45 euros • APE 6622 
Z - Siret – 399 462 449 00014  RCS Avignon • Immatriculation Orias N° 07 001 656 / Site : www.orias.fr • 
Garantie financière et responsabilité civile professionnelle conformes au Code des Assurances • ACPR : 
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 61 rue Taitbout 75436 Paris Cedex 09 • Pour toute 
réclamation, vous pouvez nous contacter par courrier à l’adresse ci-dessus ou par mail : reclamation@gra-

C O N T A C T E Z  N O T R E  C O N S E I L L E R
C Y B E R - R I S Q U E S  A U  04 90 884 848

68, Avenue des Sources - BP 50856 - 84082 - Avignon Cedex 2
Tél : 04 90 884 848 / Fax : 04 90 873 632

contact@granierassurances.fr
www.granierassurances.fr 
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Nouvelles technologies
La start-up Humanroads lève 
1,5 M€ pour son développement

La start-up avignonnaise spécia-
lisée dans l’EdTech (Education 
Technologies) vient de réaliser 
sa première levée de fonds de 
1,5 M€ destinés à la poursuite 
de son déploiement technolo-
gique et commercial auprès des 
écoles d’enseignement supé-
rieur et des universités.

C’est une start-up inno-
vante qui a vu le jour 
à Avignon fin 2015. 

Fondée par deux amis, Benoît 
Bonte et François-Xavier Beillon, 
la société Humanroads est pion-
nière dans le domaine de l’EdTech 
(Technologies de l’éducation). En 
se spécialisant dans le dévelop-
pement de solutions numériques 
destinées à faciliter l’orientation 
scolaire et professionnelle, la start-
up a mis au point deux solutions, 
– ‘Humanroads Analytics’ et ‘GPS 
des carrières’ – capables de visualiser 
et d’analyser des millions de trajec-
toires scolaires et professionnelles. 
Alors que ‘Humanroads Analytics’ 
s’adresse principalement aux acteurs 
de la formation et permet d’anti-
ciper les évolutions des activités 

et des secteurs, ‘GPS des carrières’ 
est autant destinée aux étudiants et 
actifs qu’aux personnes en recherche 
d’emploi ou en reconversion profes-
sionnelle. Cette dernière, commer-
cialisée depuis 2018, se présente 
sous forme de carte interactive et 
donne la possibilité à ses utilisateurs 
d’anticiper au mieux leurs trajec-
toires professionnelles. « La solution 
que nous avons déployée a permis, 
sur la base de plusieurs algorithmes, 
d’analyser à ce jour 22 millions de 
parcours scolaires et profession-
nels consultables en temps réel sur 
notre site, détaille François-Xavier 
Beillon, directeur commercial. En 
consultant le profil de ceux qui sont 
passés par telle ou telle formation, 
les futurs diplômés peuvent choisir 
leur propre parcours avec plus de 
discernement. »

 ■  Une accélération  
commerciale en 2020

Une solution actuellement adop-
tée par 70 établissements privés et 
publics d’enseignement supérieur 
en France et qui a séduit plusieurs 
fonds d’investissement. En signant 
un chèque de 1,5 M€, le fonds 

Région Sud investissement, Caap 
création (filiale du Crédit agricole 
Alpes-Provence), Alumni business 
angels ainsi qu’un groupement de 
‘business angels’ parisien ont décidé 
de soutenir Humanroads dans leur 
déploiement. « Cette levée de fonds 
va nous permettre d’accélérer signi-
ficativement notre déploiement 
technologique et commercial auprès 
des acteurs de l’enseignement supé-
rieur, notamment les CFA (Centres 
de formation des apprentis), mais 
aussi auprès des acteurs institution-
nels qui pourront mettre nos outils 
à la disposition de leurs publics 
respectifs » souligne François-Xavier 
Beillon. Employant 15 personnes, 
travaillant avec des partenaires tels 
que le réseau Canopé, l’Onisep 
(Office national d’information sur 
les enseignements et les professions) 
ou encore Pôle emploi, la start-up 
avignonnaise souhaite profiter de 
cette levée de fonds pour recruter 
de nouveaux collaborateurs mais 
aussi se développer à l’étranger, un 
premier accord venant par ailleurs 
d’être conclu avec l’université de 
Balamand au Liban.

N.F.

Orange
 ■ Rencontres Rhodaniennes 2020

Inter-Rhône, en collaboration avec le lycée viticole d’Orange, le syndicat 
des Côtes-du-Rhône, les Chambres d’Agriculture et l’Inrae (Institut natio-
nal de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement), 
organisent le colloque scientifique de l’Institut Rhodanien dont le thème 
portera sur ‘Les vignerons face au changement climatique’. La matinée sera 
consacrée à une série de conférences et débats autour de la question du 
changement climatique tandis que l’après-midi des ateliers ‘Vignobles & 
dégustations’ en lien avec cette thématique environnementale seront animés 
par les partenaires de l’Institut Rhodanien. En complément, des démons-
trations de matériels viticoles et œnologiques se tiendront tout au long du 
colloque dans le cadre des journées démonstration du Lycée viticole.
Jeudi 26 mars. 9h à 17h. Institut Rhodanien et Lycée viticole. 2 260, route du 
Grès. Orange. 04 90 11 46 00.

Insertion
 ■  Assemblée générale pour la Fondation agir contre l'exclusion 

L’association Face (Fondation agir contre l'exclusion) Vaucluse organise son 
assemblée générale annuelle. La structure, présidée depuis octobre 2015 par 
Patrice Perrot, directeur d’Enedis en Vaucluse, regroupe un club d'entre-
prises implantées dans le département et dont l'objectif est la lutte contre 
toute forme d'exclusion, de discrimination, d'inégalité et de pauvreté. 
L'association créée à l’origine pour reprendre l’activité de médiation admi-
nistrative et sociale dans le quartier de Saint-Chamand à Avignon mobilise 
aujourd’hui tout particulièrement les entreprises du Vaucluse qui s'en-
gagent à œuvrer en faveur des habitants des quartiers prioritaires de la Ville.
Mercredi 25 mars. 10h. Dans les locaux de la Pépinière Créativa. Bâtiment A. 
200, rue Michel-de-Montaigne. Avignon. 04 90 87 77 50. accueil@facevaucluse. 
com. www.facevaucluse.com

Accompagnement 
 ■ Soirée de remise des prix des Entrep’ en Vaucluse

Dernière ligne droite pour les 82 jeunes participant à la 6e saison des Entrep’ 
en Vaucluse. Après être passés devant un jury professionnel pour le grand 
oral au cours duquel ils vont défendre leur projet de création d’entreprise, 
ils présenteront le fruit de 5 mois de travail lors de la traditionnelle soirée 
de clôture de remise des trophées où 130 personnes sont attendues parmi 
lesquelles les partenaires, les représentants des établissements participants, 
les coachs et parrains ainsi que les participants des saisons précédentes. 
Pour rappel, l’association Les Entrep’ en Vaucluse, qui a été créée en 2014 
sous l’impulsion de Réseau entreprendre Vaucluse, le Centre des jeunes 
dirigeants (CJD) d’Avignon et l’Université d’Avignon, s’est donnée pour 
mission d’offrir une chance aux jeunes ayant un projet de création d’entre-
prise d’acquérir les compétences entrepreneuriales nécessaires pour favori-
ser leur insertion professionnelle. 
Mercredi 25 mars. 18h30. Campus de la CCI. Allée des Fenaisons. Avignon. 
www.lesentrep.fr

Marcoule 
 ■ Du Mox pour le Japonais NFI

Le groupe Orano vient de signer avec le Japonais NFI (Nuclear fuel indus-
tries Ltd) un contrat pour la fabrication de 32 assemblages combustibles 
Mox (Mélange d’oxydes d’uranium et de plutonium). Destinés aux réac-
teurs 3 et 4 de la centrale nucléaire de Takahama exploitée par la compagnie 
Kansai, ces assemblages seront réalisés dans les ateliers de production de 
l’usine Orano-Melox à Chusclan sur le site de Marcoule. «  Ce nouveau 
contrat vient renforcer la relation établie de longue date avec Kansai Electric, 
explique Pascal Aubret, directeur des activités traitement-recyclage d’Ora-
no. Ce choix confirme la pertinence du recyclage comme une solution de 
gestion responsable et performante des combustibles usés pour nos clients. » 
Implantée dans le Gard depuis 1995, l’usine Melox fabrique le Mox à partir 
du plutonium déjà utilisé comme 
combustible des réacteurs nucléaires. 
La première opération de recyclage se 
déroule sur le site de la Hague dans 
la Manche alors que l’assemblage 
des produits est réalisé à Melox où 
Orano emploie près de 700 collabo-
rateurs. A ce jour, 44 réacteurs dans 
le monde ont produit de l’électri-
cité à partir de Mox depuis 1972. 
A noter que le groupe Orano vient 
aussi de publier les résultats 2019 de 
l’ensemble de ses activités qui s’élève 
à 3,78 milliards d’euros pour l’année 
écoulée, en hausse de +4,5% par 
rapport à 2018, alors que le résul-
tat net se monte à 408 M€ (contre 
-544 M€ l’année précédente).

Région  
12 M€ pour les entreprises et l’emploi
Le Conseil régional de Provence-
Alpes-Côte d’Azur vient de déblo-
quer 12 M€ afin d’aider les entre-
prises et de sauvegarder les emplois 
de son territoire impactés par l’épi-
démie de coronavirus Covid-19.
Ce soutien se traduit d’abord par 
la mobilisation de 5 M€ destinés 
à une garantie d’emprunt portée 
à 80% (maximum légal) en faveur 
des entreprises les plus touchées. 

L’objectif étant que les banques 
puissent continuer de façon sereine 
à jouer leur rôle de prêteuses 
dans les prochaines semaines. Par 
ailleurs, la Région va aussi consacrer 
5 M€ aux secteurs du tourisme, de 
la culture ou du sport, déjà particu-
lièrement touchés ; mais également 
aux PME industrielles régionales 
qui connaissent des difficultés de 
production, font face à des ruptures 

de stock ou des retards d’appro-
visionnement dus à la fermeture 
d’usines en Chine et en Italie 
notamment. Enfin, une première 
enveloppe exceptionnelle de 2 M€, 
sous forme de prêts compris entre 
3 000€ et 10 000€, sera dédiée aux 
entreprises du secteur de l’artisa-
nat de bouche et de la restauration 
via une procédure simplifiée et un 
différé d’emprunt porté à 18 mois.

REPORTÉ



10  
l’écho du mardi n°3906 du 17 mars 2020 Dossier

Les Scots, Schémas de cohé-
rence territoriale, ponctuent 
et rythment les bassins 

de vie d’aujourd’hui tout en en 
prévoyant la croissance et les usages 
de demain. Documents adminis-
tratifs stratégiques, politiques mais 
surtout pratiques, ils engagent de 
la plus petite commune au dépar-
tement, à ses voisins jusqu’aux 
régions limitrophes réclamant une 
vision géographique et urbanis-
tique allant du micro au macro à la 
manière d’un organisme vivant qui 
déploie ses Synapses. Mon tout  ? 
Dessine une organisation d’usage 
protéiforme et souple pour que les 
habitants y vivent autant en autono-
mie qu’en harmonie dans la grande 
roue du changement. Et c’est tout 
l’objectif du Scot du bassin de vie 
d’Avignon.

	■  Le Schéma de cohérence  
territoriale

Le Scot (Schéma de cohérence terri-
toriale) est un document d’urba-
nisme réalisé à l’échelle d’un bassin 
de vie. C’est un projet, un outil 
de planification et de développe-
ment durable qui définit des choix 
et orientations politiques s’articu-

lant avec d’autres documents. Son 
élaboration s’inscrit dans la durée et 
mobilise les élus, les acteurs institu-
tionnels et la société civile.   

	■ Il contient trois documents
Tout d’abord un rapport de présen-
tation qui permet de prendre 
connaissance, de comprendre et 
de mettre en relation les données, 
de les analyser pour définir les 
enjeux du territoire avec ses para-
mètres comme le diagnostic qui 
étudie les fonctionnements et les 
dysfonctionnements en termes de 
démographie, logement, écono-
mie, transport, environnement. 
L’état initial de l’environnement 
avec sa biodiversité, les risques, 
la qualité de l’air et de l’eau, les 
ressources naturelles et le paysage, 
l’évaluation environnementale. 
Le projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) 
définit l’évolution du territoire et 
ses grands objectifs hiérarchisés 
par ordre d’importance. Enfin, le 
document d’orientation et d’ob-
jectifs (DOO) s’impose face aux 
documents d’urbanisme locaux 
ainsi qu’aux autres documents 
comme les Plans locaux d’urba-

nisme (PLU), Programmes locaux 
de l’habitat (PLH), Plans de dépla-
cements urbains (PDU). Ses préco-
nisations permettent l’application 
du projet politique qui intervient 
sous forme de cartographies et de 
chiffres commentés.

	■ Le Scot du Grand Avignon
Le Scot du Grand Avignon inter-
vient sur deux régions : Sud Provence 
Alpes-Côte d’Azur et Occitanie 
ainsi que sur deux départements  : 
le Vaucluse et le Gard. Il s’étend sur 
4 établissements publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI)  : la 
Communauté d’agglomération du 
Grand Avignon et les 3 commu-
nautés de communes du Pays réuni 
d’Orange, Les Sorgues-du-Comtat 
et Aygues-Ouvèze-en-Provence. 
Il regroupe 34 communes sur une 
superficie de 770,79  km2 et une 
population de 312  262 habitants 
(chiffres 2016). Enfin, à cheval sur 
deux régions et deux départements, 
le Scot du bassin de vie d’Avignon 
est un territoire charnière, au centre 
des échanges de l’arc méditerranéen 
et du couloir rhodanien. Il joue un 
rôle d’interface grâce à son accessi-
bilité.

	■ 4 défis
Le Scot a pour ambition de renfor-
cer l’attractivité et le rayonnement 
du bassin de vie  ; de jouer un rôle 
central au sein du Delta rhodanien ; 
de conserver la force d’un ‘territoire 
à taille humaine’ offrant une quali-
té et un cadre de vie qualitatif. Le 
1er défi est donc de tirer parti de sa 
position centrale entre les régions 

comme un levier d’attractivité et de 
rayonnement ; le 2e est de constituer 
un territoire exemplaire en termes 
écologique et énergétique  ; le 3e est 
de s’inscrire durablement dans un 
mode de développement vertueux et, 
enfin, le 4e est de nourrir une ambi-
tion renouvelée pour répondre aux 
besoins d’un territoire dynamique.

	■ Dans le détail
Le plus gros du travail consistera à 
accueillir environ 50 000 personnes 
supplémentaires d’ici 2035, sachant 
que le solde naturel du bassin de 
vie est déjà important avec 0,5% 
de croissance annuelle. Pour cela, 
il sera plus que souhaitable de créer 
les conditions nécessaires à la créa-
tion d’environ 20 000 emplois afin 
d’accompagner la croissance démo-
graphique et le renforcement de 
l’attractivité du territoire. Il sera 
aussi question de favoriser les soli-
darités et d’accompagner la recon-
quête des centres-villes et villageois 
par une organisation territoriale 
équilibrée  ; d’affirmer Avignon et 
Orange comme pôles majeurs du 
territoire  ; de miser sur six pola-
rités d’intérêt métropolitain  : 
Avignon Centre, Orange Centre, 

Le Schéma de cohérence territoriale (Scot) du bassin de vie d’Avignon préside 
au développement urbain et économique du territoire en prenant en compte 
les enjeux économiques, sociétaux et environnementaux. Le respect du cadre 
et de la qualité de vie est un élément majeur pour ses 304 224 habitants et les 
50 000 personnes à venir en 2035. Ses défis majeurs ? Exister face à l’Occita-
nie et au Gard Rhodanien pour préserver sa dynamique et surtout sa voix et 
son droit à la croissance sur l’échiquier politique. 

 INTERVIEW 

Gilles Périlhou, directeur de l’Aurav  
(Agence d’urbanisme Rhône-Avignon-Vaucluse)

Scot
Dessine-moi les territoires
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« C’est le Syndicat mixte – qui est un regroupe-
ment d’EPCI (Etablissements public de coopéra-
tion intercommunale) et de 34 communes – qui 
porte le Scot (Schéma de cohérence territoriale) 
et le met en œuvre à travers les PLU (Plans locaux 
d’urbanisme), dans les politiques publiques et 
territoriales. Son outil est l’Aurav, ainsi le Syndi-
cat mixte et l’Aurav forment, ensemble, un 
dispositif permanent d’aménagement du terri-
toire qui suit les tendances démographiques. » 

	■ L’enjeu
«  L’enjeu  ? L’animation les échanges perma-
nents entre les élus du territoire sur ces ques-
tions d’aménagement et c’est lorsque le Scot 

est approuvé que tout commence. Il est aussi là 
pour appuyer les 4 intercommunalités et les 34 
communes. La réussite de ce Scot ? Avoir permis 
une large association, implication et concerta-
tion des acteurs institutionnels, des associations 
et de la société civile. 

	■ Potentiel territorial
« Avec ce Scot, les élus se sont mis d’accord sur 
un vrai projet en le faisant évoluer tant sur la 
limitation de la consommation de l’espace, de 
l’urbanisme commercial, de la mise en œuvre 
des Sraddet (Schémas régionaux d’aménage-
ment et de développement durable du terri-
toire), que sur les formes urbaines avec la 

protection de l’espace agricole et naturel. » 

	■ Revitalisation des centres urbains
« Egalement, le Scot inscrit comme principe la 
revitalisation des centres-villes et villageois et les 
centralités de quartier. Pour cela, il interdit toute 
création de zones commerciales et toute exten-
sion de celles existantes. Nous sommes désormais 
dans la maîtrise de l’urbanisation, dans le renou-
vellement urbain, tout en trouvant un équilibre 
entre les besoins en développement économique 
et de logement, selon les tendances démogra-
phiques, tout en préservant le cadre de vie et 
l’environnement. »
 Propos recueillis par Mireille Hurlin.
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Avignon Confluence, Avignon 
Nord, Avignon Sud et Beaulieu à 
Monteux. Cette ‘armature urbaine’ 
érigée sur quatre niveaux devrait 
garantir la cohésion territoriale  : 
le cœur urbain (Avignon, Orange, 
Sorgues, Morières-les-Avignon, Les 
Angles, Vedène, Le Pontet), les pôles 
intermédiaires, les pôles villageois 
ainsi que les pôles de proximité.

	■  Infrastructures de transport 
européennes

Et, surtout, le Scot du bassin de vie 
d’Avignon (BVA) doit affirmer son 
rôle de porte d’entrée de l’espace 
rhodanien en tirant davantage parti 
de la présence d’infrastructures dev 
transport d’envergure européenne 

avec la gare TGV, l’aéroport, de 
grands axes autoroutiers et des ports 
fluviaux. Il est également question 
de finaliser le projet Leo (Liaison 
est-ouest) et le contournement 
d’Orange.

	■ Mobilité
Pour une mobilité efficacement 
organisée les 4 EPCI (Etablisse-
ments publics de coopération inter-
communale), les 2 régions et les 
autorités organisatrices de la mobi-
lité, les collectivités avec, notam-
ment, le PDU (Plan de déplace-
ment urbain), Sorgues et Orange, 
devront s’entendre sur des objectifs 
communs sachant que seront prio-
risés les transports collectifs et les 

déplacements doux du bassin de vie 
d’Avignon. Urbanisme et mobilité 
seront corrélés afin de limiter les 
déplacements à la source comme 
seront facilités l’accessibilité aux 
équipements et services par un 
maillage équilibré. La pratique du 
vélo sera promue autour de grands 
itinéraires de mode doux comme la 
Via Rhôna, la Via Venaissia et le Val 
de Durance.

	■ Les Inter-scots
Le Scot d’Avignon doit également 
entrer en congruence avec les Scots 
voisins de Carpentras, du Pays 
d’Arles, de Cavaillon et du Gard 
Rhodanien. Le Scot intervient 
également pour mettre en œuvre des 
stratégies régionales avec Sud-Paca 
et l’Occitanie à travers le Sraddet 
(Schéma régional d’aménagement, 
de développement durable et d’éga-
lité des territoires). Ce dispositif 
introduit la notion de stratégie de 
planification territoriale avec des 
prescriptions, l’intégration de sché-
mas sectoriels, de co-constructions 
et renforce la place de l’institution 
régionale délivrant une vision poli-

tique et ses priorités d’aménage-
ment du territoire. 

	■ Stopper l’étalement urbain
Et c’est là qu’intervient le Scot du 
Grand Avignon qui doit affirmer 
son rôle moteur de croissance démo-
graphique et économique pour 
renforcer son attractivité, rappro-
cher les actifs de leur lieu d’emploi, 
réduire la périurbanisation et donc 
son corolaire l’étalement urbain 
toujours à l’œuvre dans les terri-
toires voisins.

	■ Dynamique résidentielle
La production de logements néces-
site rééquilibrage et diversification 
en termes de mixité et de cohésion 
sociale en proposant des logements 
accessibles aux actifs qui habitent en 
dehors du périmètre du Scot mais 
qui y travaillent et aux personnes 
retraitées et entrant dans l’âge qui 
recherchent le maintien à domi-
cile le plus longtemps possible. 
Le Scot préconise la création de 
34 800 logements neufs d’ici 2035 
et le réinvestissement dans les 
2 600 logements vacants.

	■  Réseau de villes moyennes 
dynamiques

Tout l’enjeu du Scot réside dans 
son organisation afin d’en faire 
un territoire solidaire et équili-
bré en un urbanisme sobre alliant 
performance énergétique dans ce 
contexte méditerranéen, ponctué 
de végétation, où cadre et qualité de 
vie, où les espaces naturels et agri-
coles remarquables restent préser-
vés comme les trames vertes pour 
le végétal et bleues pour les cours 
d’eau, les paysages du quotidien, 
les grands paysages. Une attention 
particulière sera portée aux déchets 
avec leur optimisation via l’instal-
lation d’éco-activités de valorisa-
tion de ceux-ci, la diminution des 

Scot
Dessine-moi les territoires

 SCOT DU BASSIN DE VIE D’AVIGNON 

Les 34 communes 
Althen-des-Paluds, Bédarrides, Caderousse, Camaret-sur-Aigues, 
Caumont, Courthézon, Châteauneuf-du-Pape, Entraigues-sur-la-
Sorgue, Jonquières, Le Pontet, Les Angles, Lagarde-Paréol, Mon-
teux, Orange, Piolenc, Morières-lès-Avignon, Montfavet, Pernes-les-
Fontaines, Jonquerettes, Pujaut, Rochefort-du-Gard, Roquemaure, 
Sainte-Cécile-les-Vignes, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Sauveterre, 
Saze, Sérignan-du-Comtat, Sorgues, Travaillan, Uchaux, Vedène, 
Velleron, Violès et Villeneuve-lès-Avignon.

Les bassins de vie du Scot du Grand Avignon.
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circuits de collecte en mesurant, 
prévenant, limitant ou corrigeant 
les impacts environnementaux 
comme la pollution de l’eau, de l’air, 
du sol, le bruit, la préservation des 
écosystèmes.

	■  Atouts économiques  
et stratégie coordonnée

L’attractivité et la compétitivité du 
territoire se posent en concurrence 
avec les métropoles voisines. Les 
bonnes bases pour asseoir ses atouts 
et spécificités ? La complémentarité 
des sites économiques et le potentiel 
foncier. Il est aussi question d’affir-
mer sa différence  avec l’innovation 
et l’excellence dans les activités 
locales et traditionnelles.

	■  Commerces et grandes surfaces, 
quelle cohabitation ?

Le Scot comprend un ‘Docu-
ment d’aménagement artisanal 
et commercial’ encadrant l’amé-
nagement et le développement 
du commerce avec, pour objec-
tif, la priorisation des centres 
urbains. Celui-ci n’autorise plus les 
nouvelles zones commerciales ni 
l’extension de celles existant mais 
leur densification et diversification 
avec une plus grande qualité de 

réalisation architecturale, urbaine, 
paysagère et environnementale. 
Le document promeut l’implan-

tation de nouveaux équipements 
commerciaux en centres-villes et 
villages. Mireille Hurlin Sources : www.aurav.org

 INTERVIEW 

Stéphane Garcia, 1er vice-président du Syndicat mixte du bassin de vie d’Avignon

« Ce Scot aura permis de diviser par deux 
la consommation d’espace pour le déve-
loppement du bassin de vie d’Avignon. 
C’était essentiel parce que ça nous met en 
conformité avec les deux Sraddet Paca et 
Occitanie (Schéma régional d’aménage-
ment, de développement durable et d’éga-
lité des territoires) avec lesquels le Scot est 
en lien. Le Scot nous amène à la sobriété 
foncière, ce qui était aussi demandé par 
l’Etat. Il lutte également contre l’artificia-
lisation des terres agricoles et naturelles et 
permet ainsi de les protéger et de stopper la 
création de nouvelles zones commerciales. 
C’était déjà notre objectif avec la charte 
d’aménagement commercial car notre 
bassin de vie est ‘suréquipé’ en termes 
d’aménagements commerciaux, zones 
qui, d’ailleurs, n’ont pas démontré qu’elles 
créaient de l’emploi. Le Scot est allé plus 
loin que la charte en précisant qu’à l’inté-
rieur de ces mêmes zones commerciales, 
comprenant leurs parkings, les extensions 
de surfaces commerciales qui ne pouvaient 
aller au-delà de 20 000 m2 avec la charte 
ne pourront, désormais, excéder les 
10 000 m2. Désormais on ne pourra plus 
créer de zones commerciales sur le bassin 
de vie d’Avignon. » 

	■ La particularité du Scot ?
« Le Scot combine des zones très urbani-
sées comme les villes-centres d’Orange 
et Avignon, les villes périphériques et les 
villages ruraux. Son objectif est d’éviter 
l’étalement tout en s’abstenant d’une trop 
forte densification des villages ruraux où 
l’Etat réclamait 25 logements par hectare 

alors que les maires de ces villages désirent 
rester à 15, expliquant que le citadin qui 
vient s’y installer est justement séduit par 
cette faible densité d’habitat et cette luxu-
riance de naturalité ou de paysages agraires. 
Avignon est, par exemple, à 60 logements 
par hectare, Orange à 45 et les villes péri-
phériques à 35. Le Scot crée la condition 
de l’accueil des habitants dans un cadre de 
vie. D'ailleurs, Le Scot du Bassin de vie 
d'Avignon permet de protéger 98,5% des 
espaces agricoles et 99% des espaces natu-
rels. »

	■ Faire vivre le Scot
«  Le Schéma de cohérence territoriale 
(Scot) est l’outil de conception et de mise 
en œuvre d’une planification stratégique 
intercommunale, à l’échelle d’un large 
bassin de vie ou d’une aire urbaine, dans 
le cadre d’un projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD). Les 
porteurs de projets commerciaux, entrepre-
neuriaux, le consultent avant toute chose, 
de même que les élus qui sont interpellés 
par ces mêmes acteurs ou futurs acteurs de 
développement économique qui proposent 
de le consulter afin de ‘coller’ à la réglemen-
tation en cours, mais le Scot ce sont surtout 
des rencontres vivantes. C’est un orga-
nisme consultatif et de management car il 
réunit, de fait, de nombreux élus et notre 
rôle est de veiller aux bonnes conditions de 
dialogue commun, de tenir compte de tous 
les avis pour trouver le meilleur consensus. 
C’est de la politique à l’état pur. » 

Propos recueillis par  
Mireille Hurlin
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Les trames verte et bleue du Scot du bassin de vie d'Avignon.
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Plus de 20 agences en Lorraine  
et en Franche-Comté

L’ENGAGEMENT SOLIDAIRE
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Conseillers Acoris

pour vous informer !46
Grâce à la proximité de nos 22 agences, en Lorraine  

et en Franche-Comté, ils sont en mesure de vous suivre 

et de répondre à vos demandes tout au long de l’année.
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PÔLE  
ENTREPRENEURIAL

EN MARCHE CHEZ ALEXIS
_

BÂTIMENT  
UN CLUSTER DANS LE GRAND NANCY

MARKETING SPORTIF  
L’ASNL BOOSTE SON COMMERCIAL

AMIANTE & CO  
LA SOLUTION GLOBALE

Journal bi-hebdomadaire d’information juridique et d’annonces légales Du 21 au 23 septembre 2016 • n° 75 - 1,40 €
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À quelques jours du congrès  
de l’ACE (Avocats conseil  
d’entreprise) à Ajaccio, placé sous 
le signe de l’action, Denis Raynal, 
son président, annonce la création 
d’un label qui marque l’adhésion 
de l’avocat à une charte de valeurs 
auxquelles il croit, pour l’entreprise 
et pour le droit comme vecteur 
de compétitivité.

« Nous venons de créer le label 
“ACE Compétitivité & Droit” »

DENIS RAYNAL

NOTAIRES

Publication de la 
carte des zones 
d’installation

Le barreau de 
Paris écarté des 
négociations

Pour Jérôme Capon, directeur régional 
Île-de-France Ouest chez Interfimo, 
les experts-comptables puiseront dans 
l’interprofessionnalité de véritables 
opportunités.
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L’interprofessionnalité, une opportunité 
pour les experts-comptables

AIDE JURIDICTIONNELLE
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L’ISÈRE VEUT ALLER 
PLUS HAUT
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ÉCONOMIE :
Tourisme : Robin Blein met 8 M€  
sur le domaine de Buffi ères     p. 30

Maintenance industrielle :
Tchoulfi an : et maintenant
l’Afrique      p. 33

ANNONCES LÉGALES
PAGES 43 À 55

CULTURE ET LOISIRS
Avoir l’œil et partager l’art à Rives            p. 36
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ACTUALITÉS    Accessibilité : encore du chemin à parcourir          p. 7

CULTURE ET LOISIRS   

Robert Brandy : « Cézanne, c’est mon père ! »       p. 27 
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p. 23 à 26

ÉCONOMIE :
Mapea produit du plastique
à base de déchets textiles     p. 17

Un nouvel hôtel d’entreprises à 
Neulise        p. 20

ANNONCES LÉGALES
PAGES 35 À 54
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Hebdomadaire économique et régional

Spécial Nordbat 2018

La performance dans 
le bâtiment 

Édition Somme • No 3719 - 3 avril 2018

INTERVIEW

Entretien avec le président de  
la FFB Hauts-de-France
 p. 08

La

1,20 € - N° 908 du 7 juin 2018
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Évaluation de la santé 
des seniors 
Paraître plus jeune est un signe
de bonne santé

Sécurité sanitaire
Gare au Slime

Sanofi
« Cancer & Travail : 
agissons ensemble »

É

DIGITALISATION 
DES COMMERCES
Une opportunité à saisir

�CECAP / GRAND PARIS SUD EST AVENIR 
Soirée de gala pour la remise 
des Labels « Entrepreneur RSE »

CECAP / CCI 94 /
GRAND PARIS SUD EST AVENIR
Une convention pour soutenir
les entreprises et le commerce
de proximité

ICADE
et RÉSEAU ENTREPRENDRE VAL DE MARNE

« SERVICE GAGNANT »
AU BÉNÉFICE 
DES START-UP 

ICADE
et RÉSEAU ENTREPRENDRE VAL DE MARNE

« SERVICE GAGNANT »
AU BÉNÉFICE 
DES START-UP 
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Supplément spécial : les nouveaux enjeux de la commande publique
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GLACES ARTISANALES - Montboucher sur Jabron

GEMELLI, L’EXCELLENCE  
À L’ITALIENNE

COSMÉTIQUE BIO - Gigors et Lozeron

Le jardin 
enchanteur  
de Sanoflore

BÂTIMENT - TRAVAUX PUBLICS 

La Fédération 26/07 
entre dans  
une nouvelle ère

LE SAVIE Z-VOUS ?

“ “

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Association de la presse pour la transparence  
économique (APTE) avec le concours d’

Avec Actulégales.fr, vous surveillez

la publicité légale de plus de 2 millions d’entreprises et 

fonds de commerce.

Actulégales.fr,  avec votre journal
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regards sur l'actualité  Du 12 au 18 mars 2017

LIVRE BLANC 
Une boussole pour les Seine-et-Marnais

PRÉSIDENT DE LA CPME 77

PATRICK 
RENAULT

ÉCONOMIE 
Un géant de la mode à Moissy-Cramayel
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FOCUS
Les entrepreneurs 
jouent les coachs

PETIT-DÉJEUNER
La conciliation 
au menu

CEFIM
Le centre d’affaires 
Arkéa

Fabrice Alimi : 

« NOUS NE POUVONS 
PLUS FERMER LES YEUX 
SUR LE MAL-LOGEMENT »

Vendredi 1er juin 2018 / N° 10 002
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CO-WORKING

GRAND TÉMOIN
Ségolène Pinet, élue bâtonnier 
de Villefranche-sur-Saône
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NOTRE DOSSIER : la France qui séduit

N° 5194 SAMEDI 27 FÉVRIER 2016

LE TRAVAIL 
C'EST LE PARTAGE

NUMÉRO 6 • 19 Janvier 2018 • Prix 1,10 €

D’ALSACE ET DE LORRAINE
LES AFFICHES

Parutions
mardi et vendredi

MONITEUR DES SOUMISSIONS ET VENTES DE BOIS DE L’EST

JURIDIQUE
Les assurances de l’entreprise et du chef d’entreprise

solvod-stock-adobe.com

leJournalduPalais
L’ H E BDOM A DA IR E  R É GION A L  D ’ IN FOR M ATION  É CONOMIQU E  E T  J U RIDIQU E  –  ( 87 e a n n é e )

1,50€Du 19 au 24 septembre 2016 - N° 4516

FORUMECO BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ

J OU R N A L  H A BILI T É  PA R  A R R Ê T É  P R É FEC TOR A L  A  P U BLIE R  LE S  A N NONC E S  J U DI CI A IR E S  E T  L É G A LE S  P OU R  L A  C Ô T E- D ’ OR

L’ambulatoire, terrain
médical d’innovation

L’Agence régionale de santé (ARS)
de Bourgogne Franche-Comté a décidé
de positionner la région comme un
territoire d’innovation en matière de
chirurgie ambulatoire. Cette priorité
nationale va donc se décliner selon
un plan d’action régional révélé à
Besançon le 5 septembre. La chirur-
gie ambulatoire, qui permet aux

patients opérés de demeurer très peu
de temps à l’hôpital, est un terrain
médical propice à l’émergence de nou-
velles techniques. En 2004, en France,
ce type de pratique représentait la moi-
tié des interventions chirurgicales. L’ob-
jectif est de dépasser les 60 % en 2020.

Page 9

À Dijon, une concession
qui voit large
��� Le groupe de distribution automobile
Bernard Guyot vient d’inaugurer une concession
qui regroupe les marques Renault, Dacia et Infiniti.
Page 5

L’outil du groupement
d’employeurs
��� L’Apsalc organise à Montceau-les-Mines
un colloque sur les groupements
d’employeurs. Des outils qui se révèlent de plus
en plus pertinents. Page 11

Portrait
���Sandrine Ramirez. À 40 ans, cette
employée de l’agence d’intérim Crit à Dijon
vient de publier un roman jeunesse. Page 24

��� Horlogerie, lunetterie, joaillerie... Les
entreprises franc-comtoises qui œuvrent dans le
domaine du luxe sont nombreuses et détentrices
de savoir-faire précieux. Un atout véritable pour
la nouvelle grande région. Page 3

La Franche-Comté
parie sur le luxe
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Les experts du handicap
au travail 
��� Le GIE des Ateliers de Bourgogne est le
partenaire des entreprises qui veulent se mettre
en règle avec leurs obligations en matière
d’emploi de personnes handicapées. Page 2

En décembre 2015, le
Grand Besançon accueillait
la naissance de la première
grappe autour des industries
de l’aéronautique. Compo-
sée de six entreprises fédé-
rées autour d’une tête de
pont : la société bisontine
Zodiac Aérospace (leader
mondial des équipements et
systèmes aéronautiques
montés à bord des avions
commerciaux, régionaux et
d’affaires ainsi que des héli-
coptères), celle-ci vise à amé-
liorer les performances
industrielles et l'efficacité
opérationnelle des sous-trai-
tants de la filière, tant au
niveau de la qualité que des
délais de livraison. Un impé-
ratif d’adaptation du secteur
aux futures augmentations de
cadences prévues par les
grands groupes de l'aéronau-
tique qui risque sinon de délo-
caliser leur production à l'é-
tranger. Cette grappe connait
aujourd’hui une nouvelle
phase d’expansion avec
notamment l’intégration d’en-
treprises bourguignonnes. 

Page 6 

La filière aéronautique
comtoise s’organise

JD
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Zodiac Aérospace Besançon est tête de pont de la prmière grappe aéronautique de Franche-Comté.
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Livres en Vignes, notre rentrée littéraire. Page 23
7 pages d’annonces légales

Lire les pages 13 à 19

BILAN EXCEPTIONNEL DU TRAFIC DE PORTS DE LILLE EN 2017

Devenir un hub 
européen

Edition du Nord • No 8873 - 9 mars 2018

Hebdomadaire économique et régional
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Officiellement désigné pour la publication des Annonces légales et judiciaires  
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COMMUNIQUER  
dans LA GAZETTE c’est  

la GARANTIE D’ÊTRE VU par  

la plus FORTE audience de  

cadres et dirigeants d’entreprises  

de la région.

CONTACT
Laurent MONTOIS

06 22 60 75 80

AutoPromo_1/16.indd   1 27/09/2017   16:28

www.batimentsindustriels.fr      -      Tel. 03 21 60 00 70

Complexes industriels  Plateformes logistiques  Surfaces commerciales  Bâtiments pour PME                Bureaux

    40 ANS 
EN FRANCE 

ET MAINTENANT A BAPAUME

N° 1 
DE LA CONSTRUCTION 

EN BELGIQUE

+
DE

La Gazette.indd   1 26/02/2018   11:57:55

© 
Po

rt
s 

de
 L

ill
e

@
 F

. D
.

©
O.

 R
ÉA

L

CHÂTEAU-ARNOUX-
SAINT-AUBAN 
SE RECONSTRUIT

RDV AVEC
Roland Paul
de GSE

ENTREPRENDRE 
Atemi et la rue  
de la République

N°1237 
Mercredi 6 juin 2018
0,90 EUROS / ABONNEMENT : 20 EUROS
T P B M - S E M A I N E  P R O V E N C E

27 - 28 avril 2018
96e année

N° 4914
Prix : 1,20 €

Abonnement : 50 € TTC

1, rue La Chalotais
B.P. 80338

35103 Rennes Cédex 3
Métro République
Tél. 02 99 79 39 09
Fax 02 99 79 14 60
contact@7jours.fr

Spécial CHATEAUGIRON

Agencement de magasinent de magasinemcAgen ent de magasin

Centre Commercial Grand Quartier
Route Saint-Malo, 35760 Saint-Grégoire    02 99 67 34 41
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BORDEAUX  
     CHEZ MOI !

 PHILIPPE 
     ETCHEBEST

C'EST

NODI
L'immobilier  
version Mulliez

COMMISSAIRES  
AUX COMPTES 
S'emparer des  
nouvelles opportunités
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Dans un lotissement en province, trois voisins sont en prise avec 
les nouvelles technologies et les réseaux sociaux. Il y a Marie, 
victime de chantage avec une sextape, Bertrand, dont la fille 

est harcelée au lycée, et Christine, chauffeur VTC dépitée de voir que 
les notes de ses clients refusent de décoller. Ensemble, ils décident de 
partir en guerre contre les géants d’internet. Une bataille foutue d'avance, 
quoique...
Effacer l’historique. Un long métrage réalisé par Gustave Kervern, Benoît Dele-
pine avec Blanche Gardin, Denis Podalydès, Corinne Masiero, Vincent Lacoste, 
Benoît Poelvoorde. Durée 1h46. Genre : comédie, drame. Sur les écrans à par-
tir de mardi 17 mars. Avant-première mercredi 18 mars à 19h30. Capitole 
studios. Centre commercial Le Pontet Avignon-Nord. www.capitolestudios.com

Cinéma
Le droit à l’oubli

Cette charmante 
adresse se tient à 
deux pas de l'office 

de tourisme offrant des 
accents italiens à la carte 
des plats saisonniers ainsi 
que sur les étagères de 
son espace épicerie avec 
de multiples propositions 
de pâtes, de fromages, de 
la charcuterie, des huiles 
d'olive, des panettones, 
bref, de quoi garnir son 
panier pique-nique de bons 
produits tout au long de 
l'année. Nanou, toujours 
souriante, reçoit chaleureu-
sement ses hôtes. Pour la 
petite histoire elle a long-
temps vécu à Bologne et 
c'est sa belle-mère -la fameuse Gina de l'enseigne- qui lui a appris à faire les 
pâtes, les gnocchis, les sauces et les plats typiques. Nanou cuisine aussi des 
burgers, des salades et des bruschetti. On y va aussi pour prendre un thé, 
un chocolat chaud, un café judicieusement accompagné d’une pâtisserie. 
Le cadre est cosy, intime et l'été on s'attable plaisamment en terrasse. On se 
sent bien chez Gina et c'est ouvert toute l'année !
Gina café cuisine. Ouvert du jeudi au mardi de 9h à 19h. Haute saison : tous 
les jours de 9h à 19h. Plat du jour à partir de 12€. Terrasse. Vente à emporter. 
Boutique. Animations. Clos de la Treille. Route d’Apt. Lourmarin. 04 90 79 
12 82.

Les adresses du Petit futé
Gina café cuisine

FERMÉ
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Bouger, voir, écouter, vibrer
Voyages en Mars
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 CAVAILLON 
Concert poétique
Le collectif Papanosh réunit 
le saxophoniste et poète new-
yorkais Roy Nathanson et le 
rappeur beatboxer Napoléon 
Maddox pour un concert-
spectacle poétique ‘Home’. 
Il interroge le ‘chez soi’, les 
migrations et le refuge et s’est 
construit avec des acteurs 
du territoire. Textes chantés, 
pièces instrumentales, collages 
sonores, arts visuels pour un 
spectacle total ! 
Samedi 21 mars. 20h30. 10 
à 21€. Scène Nationale. La 
Garance. Rue du Languedoc  
Cavaillon. 04 90 78 64 64. 
www.lagarance.com

 SAUVETERRE 
Humour
Comment être papa ? Il n’y a 
pas d’école, pas de prof, pas 
de formation en ligne. Avec 
humour, ce ‘seul en scène’ 
aborde toutes les situations 
que peut rencontrer un jeune 
papa. C’est un voyage épui-
sant, où l’on dort peu mais 
oh combien gratifiant  ! Avec 
Arthur Jugnot dans ce rôle 
de composition, pour ‘Moi 
papa ?’ produit par la fameuse 
équipe du Splendid. 
Vendredi 20 mars. 20h30. 
10 à 20€. Pôle culturel Jean 
Ferrat. 157, rue des écoles 
et du stade. 04 66 33 20 12. 
www.polecultureljeanferrat.
com

 AVIGNON 
Brigitte Fontaine
La salle de l’Opéra Confluence 
reçoit la papesse de l’under-
ground français, la chan-
teuse-performeuse Brigitte 
Fontaine, programmée par les 
Passagers du zinc. Elle est de 
retour après 7 ans d’absence 
avec son nouvel album le 
bien nommé ‘Terre Neuve’, 
un concentré de chansons 
révoltées, anarchistes et rock 
travaillées avec Yan Péchin son 
ami guitariste. 
Samedi 21 mars. 20h. 
de 21 à 31€. Opéra 
Confluence. Face à gare 
TGV. 04 90 14 26 40.   
www.operagrandavignon.fr 

 SCÈNE OUVERTE 
La nuit du Slam
La ‘Nuit du slam’  propose 
une scène ouverte dédiée à 
la langue française via cette 
forme de poésie libre, percu-
tante et contemporaine. Les 
mots s’envoleront à cappella 
et en création originale autour 
de 10  mots par 2 slameurs 
avignonnais l'Albatros et Mr 
Cumulus, ou en musique avec 
Seb Lanz au piano et Marin 
Laurens aux machines. 
Jeudi 19 mars. 19h à 23h. 
Prix libre. La Factory/
Théâtre de l’Oulle.  
Rue Plaisance. Avignon.  
09 74 74 64 90.   
www.nuitsduslam.fr

 JAPON 
La femme Samouraï
La Femme Samouraï est une 
création autour du Japon 
mêlant danse, tambours 
taikos et musique. Le spec-
tacle réunit, pour l’occasion, 
l’Orchestre régional Avignon-
Provence, l’ensemble instru-
mental luxembourgeois Luci-
lin et le maître de Nô Masato 
Matsuura sur une chorégra-
phie de Benoît-Swan Pouffer. 
L’œuvre musicale de Pierre 
Thilloy est une véritable 
symphonie des sens. 
Vendredi 20 mars. 20h30.  
10 à 40€. Opéra Confluence-
Courtine. 04 90 14 26 40. 
www.operagrandavignon.fr 
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A l’heure du confinement 
et de la frilosité voici de 
belles propositions artis-

tiques nous permettant de voyager 
tout en restant en Vaucluse.

n Festival Andalou
Pour cette 19e édition, l’associa-
tion Andalou Alhambra créée sous 
l’impulsion de l’auteur composi-
teur Luis de la Carrasca propose 
15 jours de voyage à travers le 
chant, la danse, la musique et la 
gastronomie andalouse. Loin du 
folklore, ce festival exemplaire est 
aussi une fête de la solidarité et du 
partage. En témoigne la fidélité 
au centre social La Fenêtre dans 
le quartier de Saint-Chamand qui 
recevra de nombreuses manifes-
tations en partenariat délocalisé 
avec le Centre départemental de 
Rasteau, le Théâtre du Sablier à 
Orange et l’Espace culturel Folard 
à Morières-lès-Avignon. Fouad 
Didi, grand maître de la musique 
arabo-andalouse, le danseur Luca 
el Luco, le violoniste Yaradni 
Torres Maiani, le chanteur et 
guitariste Luis de La Carrasca, la 

chanteuse lyrique Justine Orte-
ga, pour ne citer que ces noms, 
nous ferons vibrer au rythme de 
la zarzuella, du flamenco, de la 
musique arabo-andalouse entre 
Séville et le Maghreb. 
Juqu’à vendredi 27 mars. Festival 
Andalou. Tarifs selon les lieux, de 
5 à 22€. 04 90 86 60 57. www.
alhambra-asso.com  

n Le son des peuples
Musiques improvisées  ? Popu-
laires ? Traditionnelles ? Savantes ? 

Le festival ‘Le son des Peuples’ se 
veut tout cela à la fois, un festi-
val de jazz qui dépasse les défini-
tions, les cadres et les esthétiques. 
Voici une proposition initiée par 
Naï Nô Production basée à Apt. 
Cette association, qui œuvre toute 
l’année  pour la création et la dif-
fusion de la musique populaire 
que peut être le jazz, a programmé 
durant 10 jours des concerts avec 
l’AJMI club de jazz d’Avignon, le 
Vélo théâtre d’Apt, la Scène de la 
Garance à Cavaillon et la Gare de 
Coustellet. A noter, l’invitation 
du collectif norvégien Nakama 
qui met en scène nos questionne-
ments autour de la vie, des rites 
de passage et de nos rapports aux 
mondes minéral, végétal et ani-
mal. De jeudi 19 à dimanche 29 
mars. Le son des Peuples. Tarifs 
selon les lieux. De 5 à 21€. 04 65 
09 00 37. Nainoprod.com

n Escales voyageuses
Le festival ‘Escales voyageuses’ 
porte sur les thématiques du 
voyage et de l’aventure. Des 
films sélectionnés sur ces thèmes 

sont projetés dans trois lieux 
d’Avignon  : le théâtre Benoît 
XII, le théâtre du Chien qui 
fume et le théâtre de La Luna. 
Au programme, des projections 
mais pas seulement, également 
des débats, stands, expositions 
photo, salons de thé et espaces 
restauration permettront aux  
passionnés de voyages d’échan-
ger avec les aventuriers, réalisa-
teurs et acteurs des films proje-
tés. Création d’une bibliothèque 
sous les bombes dans un quartier 
de Damas, 32  000  km à vélo 

de Québec à Ushuaia, familles 
nomades en Mauritanie, voici 
quelques exemples de reportages 
montrant le fourmillement de la 
vie sur notre planète. L’associa-
tion Aventure et Découverte du 
Monde, basée à Avignon, est l’or-
ganisatrice de cette manifestation 
depuis 23 ans. 
De vendredi 20 à dimanche 
22 mars. Séance. 4€. Pass 3 jours. 
22 à 42€. 06 68 16 95 95. Réser-
vation en ligne conseillée. escales-
voyageuses.org

Michèle Périn

ANNULÉ
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Blanvillain
Société à responsabilité limitée

au capital de 4.000 €
Siège social :

2 Rue Saint-Jean Le Vieux
84000 AVIGNON

801 119 611 R.C.S. Avignon

Suivant procès-verbal en date du 26
février 2020, l'assemblée générale mixte
a nommé en qualité de gérant : M.
Zidane EL BOUICH, demeurant 11 Rue
Albert Camus 84130 Le Pontet en rem-
placement de M. Abderrahim GUE-
NAOUI.

Le représentant légal
3906001

SAS MARCO
SAS au capital de 10.000 €

Siège : PLACE DE LA GRANGETTE
26780 CHATEAUNEUF DU RHONE

752659292 RCS de ROMANS

Suivant AGE du 29/02/2020 :
- le siège social est transféré à

ORANGE (84100) 7 Place des Frères
Mounet, 

- la société a été transformée en SARL,
sans création d'un être moral nouveau et
les nouveaux statuts ont été adoptés par
les associés. La dénomination sociale
devient SARL MARCO. Il est ajouté à
l'objet social l'exploitation d'un fonds de
commerce de restaurant, glacier. La
durée, le capital demeurent inchangés.
Anciennes mentions -Président: Thierry
TOURASSE - Directeur Général: Natacha
TORTEL Nouvelles mentions Cogérants:
Thierry TOURASSE et Natacha TORTEL
demeurant ensemble 14 rue Second
Weber à ORANGE (84100)

Réimmatriculation au RCS d'AVIGNON
Radiation au RCS de ROMANS
3906002

Par acte SSP du 28/02/2020 il a été
constitué une SASU dénommée : EDY
AUTOS Siège social : 82 rue du colonel
arnaud beltrame 84100 ORANGE
Capital : 500 € Objet : Achat et reventes
de véhicules neufs et d'occasion , loca-
tion de véhicules , et dépôt vente de
véhicules Président : M. BUDULECI
Eduard 82 rue du colonel arnaud bel-
trame 84100 ORANGE Transmission
des actions : Actions cessibles sur agré-
ment Admission aux assemblées et
exercice du droit de vote : Tout
Actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit
à une voix. Durée : 99 ans à compter de
l'immatriculation au RCS de AVIGNON

3906007

Par acte SSP du 27/02/2020 il a été
constitué une SAS dénommée :
RAPHIL Siège social : 333 avenue de la
gare 84210 PERNES LES FONTAINES
Capital : 5.000 € Objet : L'exploitation de
tout fonds de commerce de restauration
rapide ou restauration traditionnelle, et
notamment bar à vins licence 3, brasse-
rie, salon de thé, saladerie, tarterie, gla-
cier, snack, Président : M. SAN MAR-
TINO Raphaël 9 résidence le coudoulet,
680 chemin des coudoulets 84210
PERNES LES FONTAINES Transmission
des actions : Actions librement cessi-
bles entre associés uniquement.
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Tout actionnaire
est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix. Durée : 99
ans à compter de l'immatriculation au
RCS d'AVIGNON

3906008

Suivant acte reçu par Me Philippe
BEAUME, Notaire à BEAUMES DE
VENISE, le 9 mars 2020, a été constituée
une E.U.R.L. dénommée "BELLE ET
BIEN", Siège social : AVIGNON (84140),
856 route de l'Aérodrome. Capital :
1.000,00 € divisé en 100 parts sociales
de 10,00 € chacune. Objet social :
Soins esthétiques et de bien-être, vente
de produits de beauté, de soins et de
bien-être. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au R.C.S. de : AVI-
GNON.

Gérance : Mme Emmanuelle RIX
demeurant à MANOSQUE (04100), 6 rue
des Tourelles, Résidence Les Tourelles -
Bat B.

3906011

Aux termes d’un acte reçu en date du
04/03/2020 par Me Jean-Gaëtan
AUBERT, notaire associé de la SELARL «
Pierre GAUTIER, Emmanuel COMTE,
Pierre DOUX et Jean-Gaëtan AUBERT »,
sis à SORGUES (84700), 71 allée des
Moulins, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivants :

Forme : SARL
Dénomination sociale : CAFE DE LA

COMEDIE
Siège social : 15 PLACE CRILLON

84000 AVIGNON
Capital social : 10 000  euros (apport

en numéraire)
Objet : Bar, café, brasserie, snack,

organisation d’événementiel, bar à vin,
vente à emporter, glacier

Gérance : M GOMEZ Anthony demeu-
rant à AVIGNON (84000) 1 rue Taulignan
pour une durée de trois ans.

Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON

3906014

Me Christophe LERSY
Notaire à Gordes (Vaucluse)

rue des Clastres

Aux termes d’un acte du 06/03/2020, il
a été constitué une société civile immo-
bilière aux caractéristiques suivantes :

Forme : société civile immobilière
La dénomination sociale est BEN-

TLEY
Le siège social est fixé à MURS

(84220), Rocque Jeanne.
Objet : acquisition, l’apport, la pro-

priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers.

Durée : 99 ans.
Capital : 1.340.000,00 €
Gérance : Mr James BENTLEY et

Mme Rebecca PAUL-BENTLEY , son
épouse demeurant à 13 Saccarappa
Lane, SCARBOROUGH, MAINE (ETATS-
UNIS)

Apports : MURS (84220), quartier
ROCQUE JEANNE, propriété estimée à
1.290.000,00 euros et numéraire
50.000,00 euros.

Toutes les cessions de parts, quelle
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Immatriculation au RCS de AVIGNON
Pour avis
Le notaire
3906015

Suivant acte reçu par Me Stéphane
GRAS, Notaire Associé à CAMARET-
SURAIGUES (Vaucluse), le 5 mars 2020,
a été constituée une société civile immo-
bilière ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Objet : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.

Dénomination sociale : MIG.
Siège social : UCHAUX (84100), 205

chemin des Majurannes.
Durée de 99 années
Capital social de : MILLE EUROS

(1.000,00 €).
Cessions de parts à l'agrément préa-

lable à l’unanimité des associés.
Co-gérants associés : Mr Jean-

Baptiste BOREL, demeurant à VILLE-
NEUVE-LES- AVIGNON (30400) 8
Impasse Carnot et Mr Stéphan BAYSSE-
LIER, demeurant à UCHAUX (84100),
205 Chemin des Majurannes.

Immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
3906013

Par acte SSP du 01/03/2020 il a été
constitué une SARL à associé unique
dénommée : CHIROL Siège social : 44
rue des lices 84000 AVIGNON Capital :
1.000 € Objet : Exploitation d'un fond de
commerce Bar-Restauration-Snacking
Gérant : M. CHIROL Michel 51 Bis
Avenue Jean Jaurès 84290 STE CECILE
LES VIGNES Durée : 99 ans à compter
de l'immatriculation au RCS de AVI-
GNON

3906016

SCP SELLIER-DUPONT &
GRESSARD, Notaires associés

à AVIGNON (84009),
2 place Saint Lazare

Avis de constitution Suivant acte en
date du 28 février 2020 a été constituée
une Société Civile Immobilière ayant
les caractéristiques suivantes : Objet :
l’acquisition, en état futur d’achèvement
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la
location et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question. Dénomination :
"VIMA". Siège social : JONQUERETTES
(84450), 83 impasse Alphonse Tavan.
Durée : 99 années. Capital social :
MILLE CINQ CENTS EUROS (1500,00
EUR). Apports : purs et simples en
numéraires. Les parts sont librement
cessibles entre associés, conjoint d’eux,
ascendants ou descendants desdits
associés, toutes les autres cessions sont
soumises à l'agrément préalable de la
collectivité des associés donné par une
décision extraordinaire. Gérants : Mats
CALLEBAUT et son épouse, Virginie
ARNAUD, demeurant ensemble à JON-
QUERETTES (84450), 83 impasse
Alphonse Tavan. La société sera imma-
triculée au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.

Pour avis Le notaire
3906021

Suivant ASSP du 26/02/2020 constitu-
tion d’une Société Civile de Recherche
SCR RL INNOVATION. Siège : Av. des
cinq cantons 84000 Avignon. Objet : la
réalisation, l’élaboration, l’acquisition,
l’administration et la gestion de brevets
d’invention. Capital : 1 000 €. Durée : 99
ans. Immatriculation : RCS Avignon.
Gérant : M. Thierry ROBIN demeurant à
1 rue Sauve 34250 PALAVAS LES FLOTS

3906023

SAS T&G CONSILIUM
Société Pluriprfessionnelle

d’Exercice
Société d’Avocats et 

d’Expertise Comptable
16 impasse Allard BP 60087

84006 AVIGNON Cedex 1

Aux termes d’un acte sous seing privé
établi à AUBIGNAN en date du 28 février
2020, il a été constitué une société par
actions simplifiée présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : LA RUCHE 2
Siège social : 978 avenue Majoral

Jouve, AUBIGNAN (84810)
Objet : achat, découpe et vente de dif-

férentes espèces de viandes
Durée : 50 ans à compter de son

immatriculation au registre du commerce
et des sociétés

Capital : 3 000 euros
Admission aux assemblées et droit

de vote : Tout associé peut participer
aux assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription des titres au
nom de l’associé, au jour de l’asssem-
blée, dans les comptes de titres tenus
par la société.

Chaque membre de l’assemblée a
autand de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

Agrément : L’agrément pour toute
cession d’actions par un associé est
donné par le Président.

Président : Anthony FERNANDEZ
demeurant 1587 chemin des Serres
84810 AUBIGNAN

Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés d’Avignon

3906028

Aux termes d'un acte reçu par Me
FONTAINE, Notaire à SAINT PAUL
TROIS CHATEAUX, le 10 mars 2020, il a
été constitué une société civile immobi-
lière, dénommée LA BERGERIE DU
FUBLE au capital de 1.000 €, d'une
durée de 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS d'AVIGNON,
ayant son siège à FAUCON (84110) 840
Quartier Le Fuble et dont l'objet social
est l'acquisition de tous immeubles et
biens immobiliers, l'acquisition, l'admi-
nistration et la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens
immobiliers, l'acquisition de tous immeu-
bles et biens immobiliers en démembre-
ment, la détention d'actifs monétaires,
l'emprunt de tous les fonds nécessaires
à cet objet et la mise en place de toutes
sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires, la mise à disposition des
biens de la société aux associés, excep-
tionnellement l'aliénation des immeubles
devenus inutiles à la société, notamment
au moyen de vente, échange ou apport
en société, le cautionnement d'em-
prunts.

Apports : Entièrement en numéraire, à
concurrence de 1.000 €.

Cession de parts : Libre uniquement
entre associés, toute autre opération de
cession soumise à l'agrément de la
société se prononçant par décision ordi-
naire prise à la majorité des 3/4.

Gérant :  Sont nommés cogérants,
sans limitation de durée M Olivier
JEHAES demeurant 6041 GOSSELIES
(Belgique) 95 rue de Jumet et M David
JEHAES demeurant 1490 COURT SAINT
ETIENNE (Belgique) 38 rue de La
Quenique.Pour avis Me FONTAINE

3906030

Du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire du 10/01/2020,
de la société MUTATEC, SAS au capital
de 275 260 €, siège social : 4 rue
Toussaint Fléchaire 84510 CAUMONT
SUR DURANCE, RCS AVIGNON 809 768
476,

Du certificat de dépôt des fonds établi
le 19/02/2020 par la banque CREDIT
MUTUEL,

Du certificat délivré le 06/02/2020 par
le Commissaire aux Comptes, consta-
tant la libération d'actions nouvelles par
compensation de créances liquides et
exigibles sur la Société,

Du procès-verbal des décisions de la
Présidente du 19/02/2020 constatant la
réalisation de l'augmentation de capital,
Il résulte que le capital social a été aug-
menté d'un montant de 224.740 € par
émission de 224.740 actions nouvelles
de numéraire, et porté de 275.260 € à
500.000 €. En conséquence, les articles
6 et 7 des statuts ont été modifiés.
Capital Ancienne mention : 275.260 €
Capital Nouvelle mention : 500.000 €.

POUR AVIS Le Président
3906036

SCI N.M. HABITAT
Société civile immobilière au

capital de 1.000 €
Siège social : 3, avenue Aristide

Briand 
65000 TARBES

R.C.S. TARBES 508 572 476

L’associé unique a décidé le 6 mars
2020 de transférer le siège social à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320),
109, allée de l’Espérou.

L’article des statuts « SIEGE » a été
modifié en conséquence.

Pour les besoins du transfert, il est
précisé que la société a pour :

- Objet : l'acquisition par voie d'achat
ou d'apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction,
l'aménagement, l'administration et la
location de tous biens et droits immobi-
liers, de tous biens et droits pouvant
constituer l'accessoire, l'annexe ou le
complément de biens et droits immobi-
liers en question, et ce, soit au moyen de
ses capitaux propres soit au moyen de
capitaux d'emprunt.

- Durée : 99 ans à compter de la date
de son immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés, le 20 octo-
bre 2008.

- Gérant : Monsieur Benoit NAVARRE,
demeurant à ENTRAIGUES SUR LA
SORGUE (84320), 109, allée de
l’Espérou. 

La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
d’AVIGNON et sera radiée du Registre du
Commerce et des Sociétés de TARBES.

3906040

J.C.P.L Société civile immobilière au
capital de 377 311,32 euros Siège social
: 225 chemin de Beauregard 84290 CAI-
RANNE 347 546 392 RCS AVIGNON Aux
termes d'une décision en date du
10/02/2020, l'associé unique a décidé de
transférer le siège social du 225 chemin
de Beauregard, 84290 CAIRANNE au
440 Route d'Orange, 84290 CAIRANNE
à compter du 10/02/2020, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.

3906043

Suivant acte sous seing privé en date
du 11 mars 2020 à Saint Saturnin Les
Avignon 

Il a été constitué une Société Civile de
Moyens présentant les caractéristiques
suivantes : 

Dénomination : MILO
Siege social : 85 avenue de la

Rétanque 84450 SAINT SATURNIN LES
AVIGNON

Objet : La société a pour objet exclusif
la mise en commun des moyens utiles à
l'exercice de la profession de ses mem-
bres en veillant au respect de la liberté
de choix par le patient et de l'indépen-
dance professionnelle de chaque asso-
cié, sans que la société puisse elle-
même exercer leur profession. 

Durée : 99 années
Capital : 1 200 euros
Apports en numéraire : 1 200 euros
Gérance : SELARL KINELIS demeu-

rant 85 avenue de la Rétanque 84450
SAINT SATURNIN LES AVIGNON, repré-
sentée par Mlle Emilie SIODLAK et
Monsieur Claude Marie Jacques
CHAUSSY demeurant 65, impasse des
Javones 84450 JONQUERETTES

Immatriculation au RCS de AVI-
GNON.

Pour avis,
3906046

www.echodumardi.com
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ADANILE
Société Civile au capital de 1.000 € 

Siège : RESIDENCE
CLAIRE FONTAINE

63 AVENUE DE LA GARE
84320 ENTRAIGUES SUR LA

SORGUE
833233398 RCS de AVIGNON

Suivant délibération en date du
01.01.2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire, statuant aux conditions
prévues par la loi et les statuts, a décidé
la transformation de la Société en
société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la
Société.Le siège social, la durée et la
clôture de l'exercice de la Société
demeurent inchangés.Le capital reste
fixé à la somme de 1  000 euros.Par la
même assemblée, il a été décidé de
modifier la dénomination sociale qui est
désormais PARAFINANCE au lieu
d'ADANILE et de modifier l'objet social
comme suit :- Toutes activités de surveil-
lance, gardiennage, sécurité.- Toutes
activités de sureté privée, notamment de
contrôle et de mise en œuvre de me sure
de sureté, en tous domaines et particu-
lièrement en matière d'aviation civile,- Le
contrôle et la mise en œuvre de mesures
de sureté et de sécurité à l'égard de tous
biens meubles ou immeubles, civils,
commerciaux ou industriels, notamment
dédiés à des activités d'aviation civile,-
Toutes interventions et prestations en
matières de sureté et de sécurité à
l'égard des personnes physiques ou
morales, et aux biens,- La fourniture de
toutes prestations, de tous conseils, de
tous services, de tous produits, sous
toutes formes s'y rapportant,- l'activité
de holding,- l'accomplissement de pres-
tations de services au profit de ses
filiales,- l'animation du groupe et des
filiales.Sous sa nouvelle forme, la
Société est gérée par M. Nicolas
PARADES demeurant 142 Chemin des
Glaïeuls les Valayans 84210 PERNES
LES FONTAINES.Modification sera faite
au RCS d'Avignon.

3906009

SARL PINARD
SARL au capital de 7.622,45 €

Siège : 70 Chemin des Aumailles
26770 TAULIGNAN

408306694 RCS de ROMANS

Aux termes d'une délibération en date
du 20.02.2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la société
à responsabilité limitée SARL PINARD a
décidé de transférer le siège social du 70
Chemin des Aumailles, 26770 TAULI-
GNAN au 11 Chemin de Turine 84600
VALREAS, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des nouveaux statuts.

La Société, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de
ROMANS sous le numéro 408  306  694
fera l'objet d'une nouvelle immatricula-
tion auprès du Registre du commerce et
des sociétés de AVIGNON.

Gérance : Monsieur Patrick PINARD,
demeurant Chemin RIOMAU 84600 VAL-
REAS

Pour avis, La Gérance
3906018

TORATRANS Société à responsabilité
limitée au capital de 5.000 eurosSiège
social : 9, Allée Louis Montagnat - 84270
VEDENERCS AVIGNON 490.486.792
Suivant délibération de l'assemblée
générale mixte du 20/06/2019, les asso-
ciés, statuant dans le cadre des disposi-
tions de l'article L. 223-42 du Code de
commerce, ont décidé de ne pas dissou-
dre la Société. Le dépôt légal sera effec-
tué au Greffe du Tribunal de commerce
d'AVIGNON. Pour avis,

3906019

AUTRES MONDES
Société par actions simplifiée

au capital de 7.622 €
Siège : 21B rue des Trois Faucons

84000 AVIGNON
421369596 RCS de AVIGNON

Par décision de l'associé unique du
04/03/2020, il a été décidé à compter du
29/02/2020 de :- nommer Président M.
SCAGLIA Natale, pompée, raymond rési-
dence la closerie saint françois, 16 bou-
levard pascal rossini 20000 AJACCIO en
remplacement de  NOMDEDEU Eric
Louis suite à démission pour ordre.

Mention au RCS de AVIGNON
3906022

GREEN SAS, SASU au capital de
557.715 € sise MAISON MILON 84600
GRILLON 514696137 RCS d'AVIGNON.
Par décision de l'associé unique du
24/02/2020, il a été décidé de transférer
le siège social à compter du 02/03/2020
au ZAC Sud, ZA Chapuse de Bouveyri
26230 GRIGNAN. Radiation au RCS
d'AVIGNON et ré-immatriculation au
RCS de ROMANS

3906024

GIELLY SAS, SASU au capital de
507.464 € sise MAISON MILON 84600
GRILLON 321593022 RCS de AVIGNON.
Par décision de l'associé unique du
24/02/2020, il a été décidé de transférer
le siège social à compter du 02/03/2020
au ZAC Sud, ZA Chapuse de Bouveyri
26230 GRIGNAN. Radiation au RCS de
AVIGNON et ré-immatriculation au RCS
de ROMANS

3906025

Aux termes d'une décision en date du
01/02/2020, l'associé unique de la
société par actions simplifiée AYM
ENERGY, au capital de 14  000 euros,
siège social : 424 Avenue Jean Prouvé,
30900 NIMES, 822 271 441 RCS NIMES,
a décidé de transférer le siège social au
663 Chemin des Riches, MONTFAVET,
84140 AVIGNON, à compter du même
jour et de modifier en conséquence l'ar-
ticle 4 des statuts. La Société, immatri-
culée au RCS de NIMES sous le numéro
822  271  441  fera l'objet d'une nouvelle
immatriculation auprès du RCS
d'AVIGNON. Président : Kamel MOU-
TAOUAKIL, demeurant 3 Impasse de la
Garrigue, 84450 JONQUERETTES.

POUR AVIS
3906027

CHRISTIAN ETIENNE SARL au capi-
tal de 87.750 € sise RESIDENCE LA VICE
GERENCE 10 RUE DE MONS 84000 AVI-
GNON 377696612 RCS de AVIGNON
Aux termes d'une décision en date du 06
mars 2020, l'associée unique a décidé
de remplacer à compter de ce jour la
dénomination sociale "CHRISTIAN
ETIENNE" par "RESTAURANT SEVIN" et
de modifier en conséquence l'article 3
des statuts Pour avis La Gérance

3906031

SUN POWER LOPEZ
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1 000 euros
106 Allée des Alpilles – 84210

Pernes les Fontaines
834 467 169 RCS Avignon

Aux termes de l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 15 décembre
2019 à Pernes les Fontaine, il a été pris
acte de transformer la société en SCI
sans la création d’un être moral nouveau.
Monsieur Paquito LOPEZ, associé,
demeurant 50 Chemin des Valettes –
84210 Pernes les Fontaines a été
nommé Gérant de la société sous sa
nouvelle forme.

Décisions Ordinaires adoptées à l’una-
nimité des droits de votes, décisions
extraordinaires adoptées l’unanimité des
droits de vote, et les cessions d’actions
sont soumises à agrément. Mention sera
faite au Registre du Commerce et des
Société de Avignon.

Pour avis la gérance
3906034

SCI CODISCOM – Au capital social de
82 066 Euros - Siège social : 263 Chemin
de Saint Gens 84200 Carpentras -
Numéro SIREN : 403 140 106 RCS
Avignon - Par décision en date du
01/03/2020, les associés ont décidés de
transférer le siège social qui était au 263
Chemin de Saint Gens 84200 Carpentras
à l’adresse suivante 82 Avenue de la
Mont Joye « 48 Marina del sol » 30220
Aigues Mortes avec effet au 1er Mars
2020. L’article 4 des statuts a été modi-
fié, en conséquence. Le dépôt légal sera
effectué au registre du commerce et des
sociétés de NIMES.

Pour avis et mention.
3906041

SCI LES MARMOTTES Société civile
immobilière au capital de 200 euros
Siège social : Plateau du Mont Serein
84340 BEAUMONT DU VENTOUX 443
636 477 RCS AVIGNON L’AGE du
20/02/2020 a décidé de transférer le
siège social du Plateau du Mont Serein,
84340 BEAUMONT DU VENTOUX au
440 Route d'Orange, 84290 CAIRANNE
à compter du 20/02/2020, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du
Tribunal de commerce d’Avignon.

3906042

FOND DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Séverine
FLANDRIN, Notaire de la société à res-
ponsabilité limitée " Séverine FLANDRIN,
Notaire ", titulaire d'un Office Notarial à
PIERRELATTE, 1, rue Jean Mermoz, le
25 février 2020, enregistré au Service de
la Publicité Foncière et de
l'Enregistrement de VALENCE 1, le 2
mars 2020, dossier 2020 00019414, réfé-
rence 2604P01 2020 N 00387,

La Société dénommée LE TRANS-
PORTEUR, Société à responsabilité limi-
tée au capital de 50000,00 €, dont le
siège est à VAISON-LA-ROMAINE
(84110), 910 Ch de l'ancienne voie ferrée
ZA Les écluses, identifiée au SIREN sous
le numéro 538602269 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de AVIGNON.

A CEDE A La Société dénommée
TREFOULET, Société à responsabilité
limitée au capital de 300000 €, dont le
siège est à PIERRELATTE (26700), che-
min de la Jouvette, identifiée au SIREN
sous le numéro 326965191 et immatricu-
lée au Registre du Commerce et des
Sociétés de ROMANS SUR ISERE.

Le fonds de commerce de TRANS-
PORT ROUTIER NATIONAL ET DE
LOCATION DE VEHICULE POIDS
LOURDS AVEC OU SANS CHAUFFEUR
sis à VAISON LA ROMAINE (84110) 910,
Chemin de l'Ancienne Voie Ferrée ZA Les
Ecluses, lui appartenant, connu sous le
nom commercial LE TRANSPORTEUR,
et pour lequel il est immatriculé au regis-
tre du commerce et des sociétés de AVI-
GNON, sous le numéro 538602269. La
cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de DEUX
CENT TRENTE-DEUX MILLE EUROS
(232.000,00 EUR), s'appliquant aux élé-
ments incorporels pour CENT
SOIXANTE-DIX MILLE EUROS
(170.000,00 EUR), au matériel pour
SOIXANTE-DEUX MILLE EUROS
(62.000,00 EUR).

Le CESSIONNAIRE est propriétaire du
fonds cédé à compter de ce jour et il en
a la jouissance depuis le 1er février 2020,
par la prise de possession réelle lesdits
biens étant à cette date libres de toute
location ou occupation

Les oppositions, s'il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l'Office
Notarial de la SCP LAPEYRE DUCROS
AUDEMARD, 1 rue des Ciseaux d'Or, BP
20180, 84008 AVIGNON CEDEX 1 où
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire.
3906003

Suivant acte reçu par Maître Marie-
Etoile LAPEYRE , à AVIGNON, 1 rue des
Ciseaux d’Or , le 2 mars 2020, enregistré
à AVIGNON 1, le 5 mars 2020, dossier
2020 00011910, référence 8404P01
2020 N 00404, a été cédé un fonds de
commerce par :

Madame Suzanne Monique SOLER,
restauratrice, demeurant à ROQUE-
MAURE (30150) 70 boulevard national.

Née à BEAUCAIRE (30300), le 24
février 1958.

Divorcée de Monsieur Patrice
GEREMY, suivant jugement rendu par le
Tribunal de grande instance de NIMES
(30000), le 8 février 2001, et non rema-
riée.

A la Société dénommée Chez NINE,
Société par actions simplifiée au capital
de 5000 €, dont le siège est à AVIGNON
(84000), 5 rue des Fourbisseurs, identi-
fiée au SIREN sous le numéro
881356661 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de AVI-
GNON. 

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de briocherie, croissanterie, glace,
boisson, traiteur sis à AVIGNON (84000)
5 rue des Fourbisseurs, lui appartenant,
connu sous le nom commercial ENCAS
DE PLAISIR, et pour lequel il est immatri-
culé au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON, sous le numéro
513433730.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du jour de la
signature de l’acte. L’entrée en jouis-
sance a été fixée au jour de la signature. 

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de CIN-
QUANTE MILLE EUROS (50 000,00
EUR), s'appliquant aux éléments incor-
porels pour QUARANTE-DEUX MILLE
EUROS (42 000,00 EUR), au matériel
pour HUIT MILLE EUROS (8 000,00
EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet. 

Pour avis, le notaire
3906038

Etude de Maîtres Ludovic GOSSEIN et
Clémentine PAGES

Notaires Associés
à APT (Vaucluse)

471, Ave Philippe de Girard

Suivant acte reçu par Maître
Clémentine PAGES, Notaire Associé de
la Société Civile Professionnelle «
Ludovic GOSSEIN et Clémentine PAGES
» titulaire d’un Office Notarial à 84400
APT , le 27 février 2020, enregistré au
SPFE de AVIGNON 1, le 4 mars 2020,
référence 8404P01 2020 00399, a été
cédé un fonds de commerce par :

Madame Maryline Luce REYNAUD,
Commerçante, épouse de Monsieur
Thierry Pierre ARNIAUD, demeurant à
RUSTREL (84400) Le Village. Née à APT
(84400), le 13 décembre 1959.

A la Société dénommée GSD, Société
à responsabilité limitée au capital de
10.000 €, dont le siège est à RUSTREL
(84400), Loc 700 Ent 01 Bâtiment 1
Route de Saint-Christol, identifiée au
SIREN sous le numéro 880.958.624 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de AVIGNON.

Désignation du fonds : un fonds de
commerce de "Alimentation générale
multiservices" sis à RUSTREL (84400),
Route de Saint Christol, lui appartenant,
et pour lequel il est immatriculé au regis-
tre du commerce et des sociétés de AVI-
GNON (84000), sous le numéro
412.503.351.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du jour de la
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée au
jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de VINGT-
DEUX MILLE EUROS (22.000,00 EUR),
s'appliquant :

- aux éléments incorporels pour
DOUZE MILLE NEUF CENT VINGT-
DEUX EUROS (12.922,00 EUR),

- au matériel pour NEUF MILLE
SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS (9.078,00
EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire
3906039

SELARL CHARLES CALVET
46 Cours Jean Jaurès

84600 Valréas

Par acte reçu le 04/03/2020 par Me
Charles CALVET, notaire à VALREAS, Mr
Jacques Pierre Gaston FOREST, com-
merçant, demeurant à GRILLON (84600)
mas du Sillot 205 route des Plans, imma-
triculé au RCS AVIGNON n° 314522467.
A cédé à la SARL LE MAS DU SILLOT,
au capital de 5.000 €, Le Mas du Sillot
205 route des Plans, GRILLON (84600),
RCS 881099188 AVIGNON. Un fonds de
commerce d’organisation séminaires,
accueil et hébergement groupes sémi-
naires sis à GRILLON (84600), lieudit les
linardes, les Plans, connu sous le nom
LE MAS DU SILLOT, au prix de 100.000
€ s’appliquant aux éléments incorporels
pour 65.600 € et au matériel pour 34.400
€. Entrée en jouissance au 04/03/2020.
Les oppositions seront reçues en l’étude
de Me CALVET dans les dix jours de la
dernière en date des publications légales

3906044

SELARL CHARLES CALVET
46 Cours Jean Jaurès

84600 Valréas

Par acte du 04/03/2020 reçu par Me
Charles CALVET, Notaire à VALREAS, Mr
Angélo CHIACCHIA, auto-entrepreneur,
demeurant à VISAN (84820) 2 lotisse-
ment le Claron, immatriculé au RCS AVI-
GNON n° 439549866. A cédé à la SAS
LE VER A SOIE, au capital de 1.500,00
€, siège à VISAN (84820), Place de la
Coconnière, immatriculée au RCS AVI-
GNON, n° 881024707. Un fonds de com-
merce de Restauration rapide sur place
et à emporter, bar à vin, salon de thé sis
à VISAN (84820) place de la Coconière,
connu sous le nom LE VER A SOIE, au
prix de 50.000 € s’appliquant aux élé-
ments incorporels pour 44.733,82 € et au
matériel pour 5.266,18 €. L’entrée en
jouissance a été fixée au 04/03/2020.
Les oppositions seront reçues en l’étude
de Me CALVET dans les dix jours de la
dernière en date des publications
légales.

3906045

GERANCE

Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date du 27 FEVRIER 2020 à AVI-
GNON,

Madame CAROLE SWARTVAGHER
représentante de la société LE LIEU
située 4 rue des teinturiers 84000 AVI-
GNON  a donné en location gérance à la
société S.J.S Associes SAS au capital
de 5100 euros, dont le siège social est à
4 rue des teinturiers 84000 Avignon
immatriculé au RCS de Avignon sous le
numéro 881 664 809, un fonds de com-
merce de restauration traditionnelle sis et
exploité à Avignon 4 Rue des teinturiers
84000 Avignon sous le RCS  AVIGNON
839 531 449. 

Pour une durée de 1AN renouvelable à
compter du 01/03/2020.

3906033

CHANGEMENT REGIME

Suivant acte reçu par Me Stéphan
BAYSSELIER, Notaire, Associé société
par actions simplifiée dénommée « Office
Notarial Stéphan BAYSSELIER », à
ORANGE, 187, Rue Hergé, le 24 février
2020, a été reçu le changement de
régime matrimonial portant adoption de
la communauté universelle avec clause
d'attribution intégrale au conjoint survi-
vant par : 

Mr Christophe Marius Germain
ARNOUX, Agriculteur, et Mme Christine
Marie-Laure CLEMENT, Agricultrice, son
épouse, demeurant ensemble à
ORANGE (84100) Quartier Russamp,
Chemin de la Veysonne.

Mr est né à ORANGE (84100) le 14 juin
1965,

Mme est née à CARPENTRAS (84200)
le 31 octobre 1965.

Mariés à la mairie de CARPENTRAS
(84200) le 24 octobre 1987 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable à
l’acte.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.
3906012

Suivant acte reçu par Maître Pierre
GAUTIER, notaire soussigné, membre de
la Société dénommée « Pierre GAUTIER,
Emmanuel COMTE, Pierre DOUX et
Jean-Gaëtan AUBERT, notaires, asso-
ciés d’une Société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée titulaire d’un
Office Notarial », sise à SORGUES
(Vaucluse), 71 Allée des Moulins,
CRPCEN 84009 , le 4 mars 2020, a été
reçu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la COMMU-
NAUTE UNIVERSELLE par : 

Monsieur Christian Paul MEYNAUD,
retraité, et Madame Marie-Thérèse
CHAUSSY, sans profession, son
épouse, demeurant ensemble à VEDENE
(84270) 346 avenue Marius Jouveau.
Monsieur est né à LE PONTET (84130) le
16 décembre 1956, Madame est née à
SORGUES (84700) le 9 juillet 1957.

Mariés à la mairie de VEDENE (84270)
le 27 mars 1976 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.Ce régime
matrimonial n'a pas fait l'objet de modifi-
cation.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.
3906026
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ENVOI EN POSSESSION

DISSOLUTION

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL – DELAI

D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure
civile

Loi n°2016-1547du 28 novembre
2016

Suivant testament olographe en date
du 12 décembre 2017 Mr Pierre Louis
Paul DELABRAZE, en son vivant
retraité, dt à AVIGNON (84000) 10 boule-
vard Jacques MONOD.Né à NEUVILLE-
AUX-BOIS (45170), le 22 juillet
1926.Célibataire.Décédé à LEGE-CAP-
FERRET (33950), le 14 septembre 2019.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Olivier
JULIEN, Notaire associé soussigné,
membre de la Société Civile
Professionnelle "Olivier JULIEN, Pauline
CHIAPELLO et Clio PEYRONNET" titu-
laire d'un Office Notarial dont le siège est
à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue Armand de
Pontmartin, le 12 février 2020, duquel il
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine. Opposition à l’exer-
cice de ses droits pourra être formée par
tout intéressé auprès du notaire chargé
du règlement de la succession : SCP
GUILTON PARNEAUDEAU GUEDE
DUBOST ET SALVATI, notaire à (62300)
LENS 2 Place Jean Jaurès, référence
CRPCEN : 62043, dans le mois suivant la
réception par le greffe du tribunal judi-
ciaire de AVIGNON de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.En cas d’oppo-
sition, le légataire sera soumis à la pro-
cédure d’envoi en possession

3906010

PICT’COMMUNICATION

Au capital de 7 622 €
37 Av Camille Estevenin

84310 MORIERES LES AVIGNON
RCS AVIGNON 388 465 957

Les associés ont décidé aux termes
d'une délibération en date du 31.10.2019
la dissolution anticipée de la SARL
PICT’COMMUNICATION à compter du
31.10.2019 et sa mise en liquidation
amiable en application des dispositions
statutaires.

Elle a nommé en qualité de liquidateur
Mr ALAIN LOUIS demeurant 37 AVENUE
CAMILLE ESTEVENIN 84310 MORIERES
LES AVIGNON à compter de la même
date.

La gérance assumée par ALAIN LOUIS
a pris fin à la même date.

Les associés ont conféré Au liquida-
teur les pouvoirs les plus étendus pour
les opérations de liquidation et notam-
ment réaliser l'actif et acquitter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé à
l’adresse du liquidateur soit 37 AVENUE
CAMILLE ESTEVENIN 84310 MORIERES
LES AVIGNON qui sera le lieu d'envoi et
de réception de la correspondance et
celui de la notification des actes et docu-
ments concernant la liquidation.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du tribunal
de commerce de AVIGNON .

Pour avis et mention, Le liquidateur
3906017

UNA PROD
CREATIVE

Société par actions simplifiée
au capital de 100 €

Siège : 1146 chemin Saint-Roch
84200 CARPENTRAS

819924820 RCS de AVIGNON

Par décision de l'associé unique du
05/03/2020, il a été décidé d'approuver
les comptes de liquidation, donné au
liquidateur M. LIEVRE Dominique 1146
chemin saint roch 84200 CARPENTRAS,
quitus de sa gestion et décharge de son
mandat et constaté la clôture de liquida-
tion au 05/03/2020. Radiation au RCS de
AVIGNON.

3906020

OENOANDCO
EURL au capital de 1 000 e

415 Allée de la Ricardes
84800 ISLE SUR LA SORGUE

RCS Avignon 791 590 102

Selon AGE du 30/09/2018 à 14h00 les
associés ont décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du
30/09/2018 et sa mise en liquidation. M.
FOULQUIER Nicolas demeurant 415
Allée de la Ricardes 84800 Isle sur la
Sorgue a été nommé en qualité de liqui-
dateur. Le siège de liquidation est fixé au
siège social Le dépôt légal des actes et
pièces relatifs à la liquidation sera effec-
tué au greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON

3906029

ERO LOGISTIQUE
SAS au capital de 7500 €

Siège social : 60 rue des Métiers,
84700 Sorgues

830 348 421 RCS d' Avignon

L'AGE du 31/12/2019 a décidé la dis-
solution de la société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du
31/12/2019, nommé en qualité de liqui-
dateur M. ARNAUD Pierre, demeurant
181 chemin de la Frigoule, 84150 Violès,
et fixé le siège de liquidation au siège
social.

Modification au RCS d' Avignon
3906035

GREFFE DU TRIBUNAL
JUDICIAIRE D’AVIGNON

RG N° 20/00712
N° Portalis DB3F-W-B7D-IQBQ

En date du 03 mars 2020 (rectificatif
d’un jugement du 28 janvier 2020) le tri-
bunal a rendu un jugement d’ouverture
d’une procédure de redressement judi-
ciaire rectifié par décision du 03 mars
2020 dans l’affaire :

CRAIN Jason (et non José)
38 B avenue des Sources
84000 AVIGNON
Date de cessation de paiement : 19

novembre 2019
Mandataire judiciaire : Me Stéphan

SPAGNOLO représentant des créanciers
10 Av de la Croix Rouge 84000 Avignon

Les déclarations de créances sont à
déposer dans les deux mois suivant la
présente publication auprès du manda-
taire judiciaire.

3906047

TRIBUNAL JUDICIAIRE

LEADER TRILLADE
Société à responsabilité limitée à

associé unique
au capital de 243.005 €

Siège social :
71 Avenue de la Trillade

84000 AVIGNON
820 464 220 R.C.S. Avignon

Des décisions du 15/04/2019,
l'Associé Unique a :

- Augmenté le capital de 752 000€
pour le porter à 995 005€.

- Réduit le capital de 752 000€ pour le
porter à 243 005€.

Mention au RCS d'Alençon.
3906049

Suivant acte reçu par Maître Annie
LOCATELLI-HANS, Notaire Associé
membre de la Société Civile
Professionnelle «SCP Annie LOCATELLI-
HANS et Christelle HANS-LAMOTTE »,
titulaire d’un Office Notarial à BELFORT
(Territoire de Belfort), 12, rue Dreyfus-
Schmidt, le 25 novembre 2019, a été
reçu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la communauté
universelle par :

Monsieur Pascal CARDOT, retraité, et
Madame Françoise Lucienne Marie-
Thérèse VALOT, retraitée, son épouse,
demeurant ensemble à L'ISLE-SUR-LA-
SORGUE (84800) 1320 route de
Carpentras Chemin Elisabeth.

Monsieur est né à BELFORT (90000) le
24 avril 1959,

Madame est née à BELFORT (90000)
le 22 février 1957.

Mariés à la mairie de BELFORT
(90000) le 20 avril 1985 sous le régime de
la séparation de biens pure et simple
défini par les articles 1536 et suivants du
Code civil aux termes du contrat de
mariage reçu par Maître Pierre GOUR-
RAUD, notaire à BELFORT (90000), le
1er avril 1985.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
3906050

Avis est donné de la constitution d’une
SASU dénommée «A.K PRESTATIONS
DU SUD» au capital de 300 €. Siège
social : ZAC du Coudoulet, 146 Rue
d’Irlande 84100 ORANGE - Objet social
: Soutien aux cultures et tous autres tra-
vaux agricoles et forestiers - Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS d’AVIGNON - Président : M.
KHARBACHI CHALHE Allal dmt 6 Place
Archimède 30900 NIMES - Admission
aux assemblées et droit de vote : tout
associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et l’ins-
cription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de
voix qu’il possède d’actions - Agrément
: les cessions d’actions sont soumises à
l’agrément de la collectivité des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.

3906051

SAS T&G CONSILIUM
Société Pluriprfessionnelle

d’Exercice
Société d’Avocats et 

d’Expertise Comptable
16 impasse Allard BP 60087

84006 AVIGNON Cedex 1 

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à AVIGNON du 2 mars 2020,
enregistré au SPFE AVIGNON 1 le 6 mars
2020, dossier 2020 00012786 référence
8404P01 2020 A 00732, la SAS JOAN,
immatriculée au registre du commerce et
des sociétés d’AVIGNON sous le numéro
524 672 011, domiciliée au 16 rue
Joseph Vernet, 84000 AVIGNON,  a
vendu à  SASU ALEX M, immatriculée
au registre du commerce et des sociétés
d’AVIGNON sous le numéro 881 293
690, capital 1 000 €, domiciliée au 16 rue
Joseph Vernet, 84000 AVIGNON Le
fonds de commerce de vêtements mas-
culins et féminins confectionnés : chemi-
serie, lingerie, chaussures, maroquinerie
et accessoires de l’habillement et
exploité 16 rue Joseph Vernet 84000
AVIGNON pour lequel le vendeur est
immatriculé au RCS AVIGNON 524 672
011, comprenant :  -L’enseigne, le nom
commercial, la clientèle, l’achalandage y
attachés, - Le matériel et le mobilier
commercial, - Le droit au bail des locaux
dans lesquels il est exploité pour le
temps restant à courir ainsi que le droit à
son renouvellement. L’entrée en jouis-
sance a été fixée au 2 mars 2020. La
cession a été consentie et acceptée
moyennant le prix principal de cent
trente cinq mille euros (135 000 €) s’ap-
pliquant :  Aux éléments incorporels 110
000 euros Aux éléments corporels 25
000 euros. Les oppositions, s’il y a lieu,
seront reçue dans les 10 jours suivant la
dernière en date des publications légales
pour la validité et pour la correspon-
dance chez la SAS T&G CONSILIUM,
Maître Jacques TOURNAIRE, 16
impasse Allard, 84000 AVIGNON.

Pour inscription,
3906053

Offre d’abonnement

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse

Chaque semaine, retrouvez toute 
l’actualité économique de votre territoire

Nom ..........................................................................................................

Société ........................................................................................................

Adresse .......................................................................................................

...................................................................................................................

Tél. .............................................................................................................

e-mail .........................................................................................................

Je m’abonne à l’écho du mardi - Les Petites A�  ches de Vaucluse
(abonnement pour un an - 52 numéros)
Renvoyer ce bon avec votre règlement à l’adresse suivante : Les Petites A�  ches 
de Vaucluse - 42, Cours Jean-Jaurès - CS 90090 - 84006 Avignon cedex 1

65€ version papier + numérique + 1 hors-série

Je règle :
Par chèque à l’ordre de LPAV

Par carte bleue Numéro – – – –  – – – –  – – – –  – – – –
Expire � n – – /– – /– –  Important : 3 derniers n° au dos – – –

INCLUS notre hors-série de 180 pages, 
37 rubriques et de plus de 450 chiffres, 
tableaux, cartes et autres.

Etude Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à VEDENE (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

Suivant acte reçu par Me Nicola SIS-
MONDINI, Notaire à VEDÈNE (Vse), 260
av. de la Fonderie, le 9 mars 2020, enre-
gistré à AVIGNON, le 11 mars 2020, dos-
sier 2020 00013117 réf 2020N00464, a
été cédé un fonds de commerce par :

La Société GOURMANDISE, Société
à responsabilité limitée au capital de
7.622,45 €, siège à LE THOR (84250), 6
place du 11 Novembre, SIREN
n°429036098 et immatriculée au RCS
d’AVIGNON

A :
La Société JOUR ET NUIT, Société à

responsabilité limitée au capital de
5.000,00 €, siège à MONTEUX (84170),
301 allée de la Résistance Les Rives de
Lone, SIREN n°881212641 et immatricu-
lée au RCS d’AVIGNON

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de PATISSERIE, CHOCOLATERIE,
BOULANGERIE, CONFISERIE, GLA-
CIER, SALON DE THE sis à LE THOR
(84250), 6 place du 11 Novembre, lui
appartenant, connu sous le nom com-
mercial PAINS ET GOURMANDISES, et
pour lequel il est immatriculé au RCS
d’AVIGNON, sous le numéro 429 098 et
SIRET n°429 036 098 00029.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du 28 février
2020.

L’entrée en jouissance a été fixée au
28 février 2020.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de
150.000,00 €, s'appliquant :

- aux éléments incorporels pour
82.400,00 €,

- au matériel pour 67.600,00 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront

reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l'office notarial
de Me SISMONDINI, Notaire à VEDENE
(84270), 260 av. de la fonderie où domi-
cile a été élu à cet effet.

3906054

Selon procès-verbal des décisions de
l'associée unique en date du 27 février
2020, le siège social de la société HAD
ASSISTANCE, SAS au capital de
152  753.90 euros – RCS AVIGNON
324 938 406 a été transféré de la Zone
Industrielle de Fontcouverte – 84032 AVI-
GNON (ancienne adresse) au 6 Place de
l'Ancienne Mairie – 84130 LE PONTET
(nouvelle adresse), à compter du 27
février 2020. L'article 3 des statuts a été
modifié en conséquence. Mention sera
faite au RCS d'AVIGNON. Pour avis.

3906037
www.echodumardi.com
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VENTES AUX ENCHERES

Notre cabinet
basé sur Avignon 

vous propose
aujourd’hui :

Aurélien :

Cuisinier

confirmé, 

autonome sur le

poste chaud et

froid.

Son atout :

sa polyvalence.

Jordan :

Employé libre

service, 

chargé de la mise en

rayon et la rotation de

produits alimentaires.

Son atout :

son dynamisme.

Didier :

Electricien

bâtiment,

maîtrise le câblage,

le tirage de câble et

le montage.

Son atout :

sa motivation.

CAROLE COUCHET - Avocat
357, rue Alexandre Blanc - 84100 ORANGE

Tél. : 04.90.40.34.69
HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES - Avocats
1 C rue Charloun Rieu - 84000 AVIGNON 

Tél. : 04.90.86.95.91 – Fax : 04.90.27.03.14

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT

Dans un ensemble immobilier situé à CARPENTRAS 84200 (Vaucluse), comprenant deux
bâtiments, à savoir : - Un bâtiment A - Un bâtiment B, 
Situé 193, avenue Frédéric-Mistral, cadastré section CL n° 421 pour une contenance de

01 a 88 ca :
LOT NUMERO DEUX (2) du bâtiment A, au premier étage, UN APPARTEMENT, de trois

pièces principales, desservi par la cage commune, comprenant :
- un séjour, une chambre, une salle de bains avec WC et une cuisine, d’une superficie loi

Carrez de 39, 22 m², 
Et les DEUX CENT TRENTE/MILLIEMES (230/1.000°) des parties communes générales.

MISE A PRIX : 27.000 EUROS (vingt-sept mille euros)
FRAIS PAYABLES EN SUS

Visite assurée par la SCP HIELY KLUCZYNSKI, Huissier de Justice à CARPENTRAS,
le Mercredi 22 Avril 2020 de 11 h à 12 h.

L’ADJUDICATION EST FIXEE AU JEUDI 7 MAI 2020 A 9 HEURES
à l'audience d’adjudication du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire de CARPEN-

TRAS (84200), au Palais de Justice de ladite ville, Place Général-de-Gaulle.
L’adjudication aura lieu aux clauses et conditions du cahier des conditions de la vente

déposé au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS où il peut
être consulté ainsi qu’au cabinet de la SELARL HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES ou au cabi-
net de Maître Carole COUCHET. 
Les enchères ne pourront être portées que par un avocat postulant près le Tribunal

Judiciaire de CARPENTRAS.
Pour tous renseignements s'adresser :  
- Au Cabinet de la SELARL HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES,  1 C rue Charloun Rieu,

84000 AVIGNON Avocat plaidant - Tél. : 04.90.86.95.91.
- Au cabinet de Maître Carole COUCHET, Avocat poursuivant la vente,  357, rue Alexandre

Blanc, 84100 ORANGE – Tél. : 04.90.40.34.69.
3906004

HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES - Avocats
1 C rue Charloun Rieu - 84000 AVIGNON
Tél. : 04.90.86.95.91 – Fax : 04.90.27.03.14

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT

Sur la commune de SAINT-SATURNIN-LES-APT (Vaucluse),
BATIMENT A USAGE DE COMMERCE ET D’HABITATION composé D’UN LOCAL

COMMERCIAL en rez-de-chaussée d’une superficie de 47,22 m² comportant 4 bureaux,
D’UN APPARTEMENT au 1er étage de type 3 d’une superficie de 74,269 m² et D’UN
APPARTEMENT au 2ème étage de type 3 d’une superficie de 77,101 m², 

Sis sur la commune de SAINT-SATURNIN-LES-APT 84490 (Vaucluse), 8, avenue
Victor Hugo, 

Figurant au cadastre section AM n° 25 d’une contenance de 00 ha 01 a 86 ca.
MISE A PRIX : QUATRE-VINGT-DIX MILLE EUROS (90.000 €)

FRAIS PAYABLES EN SUS
Visite assurée par la SCP ALBERT BENEDETTI, Huissiers de Justice à CAVAILLON

(Vaucluse), le Mardi 7 Avril 2020 de 11 h à 12 h
ADJUDICATION FIXEE AU JEUDI 23 AVRIL 2020 A 14 HEURES

A l'audience du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire d’AVIGNON (84000), au
Palais de Justice de ladite ville, 2, boulevard Limbert.
L’adjudication aura lieu aux clauses et conditions du cahier des conditions de la vente

déposé au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire d’AVIGNON où il peut être
consulté ainsi qu’au cabinet de la SELARL HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES.
Les enchères ne pourront être portées que par un avocat postulant près le Tribunal

Judiciaire d’AVIGNON. 
Pour tous renseignements s'adresser : 
Au cabinet de la SELARL HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES, 1 C rue Charloun Rieu, 84000

AVIGNON - Tél. : 04.90.86.95.91.
3906005

HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES - Avocats
1 C rue Charloun Rieu - 84000 AVIGNON 
Tél. : 04.90.86.95.91 – Fax : 04.90.27.03.14

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT

UNE MAISON AVEC DEPENDANCE ET MAZET d’une superficie de 235,59 m² sur un
terrain comprenant DEUX GARAGES ET UNE PISCINE, 

Sis sur la commune d’APT 84400 (Vaucluse), « Lieudit Chemin de Combemiane »,
cadastré section AP n° 184 d’une contenance de 00 ha 73 a 04 ca.
Le bien se situe à proximité de l'hôpital avec un environnement calme et arboré, et le bien

bénéficie d'une vue privilégiée.
MISE A PRIX : SOIXANTE MILLE EUROS (60.000 €)

FRAIS PAYABLES EN SUS
Visite assurée par la SCP ALBERT BENEDETTI, Huissiers de Justice à CAVAILLON

(Vaucluse), le Lundi 6 Avril 2020 de 11 h à 12 h.
ADJUDICATION FIXEE AU JEUDI 23 AVRIL 2020 A 14 HEURES

à l'audience du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire d’AVIGNON (84000), au
Palais de Justice de ladite ville, 2, boulevard Limbert.
L’adjudication aura lieu aux clauses et conditions du cahier des conditions de la vente

déposé au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire d’AVIGNON où il peut être
consulté ainsi qu’au cabinet de la SELARL HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES.
Les enchères ne pourront être portées que par un avocat postulant près le Tribunal

Judiciaire d’AVIGNON.
Pour tous renseignements s'adresser :
Au cabinet de la SELARL HUC-BEAUCHAMPS ASSOCIES, 1 C rue Charloun Rieu, 84000

AVIGNON - Tél. : 04.90.86.95.91.
3906006

COMMUNE DE BUISSON
Approbation de la révision du Plan Local d’Urbanisme

Par délibération en date du 2 mars 2020, le conseil municipal de la commune de Buisson
a décidé d’approuver la révision du Plan Local d’Urbanisme.
Cette délibération est affichée 1 mois en mairie.
Le dossier de la révision du Plan Local d’Urbanisme approuvé est à la disposition du

public en mairie de Buisson, ainsi que dans les locaux de la préfecture de Vaucluse.
3906032

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

�
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Travaux

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR / DE L'ENTITE ADJUDICATRICE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : GRAND DELTA HABITAT - 3, rue

Martin Luther King - 84054 Avignon Cedex 1 - Type d'organisme : Société Coopérative
d'intérêt collectif d'HLM - Activité principale : Logement et développement collectif

OBJET DU MARCHE : Construction de 10 logements collectifs Résidence «La
Bergerie»

Type de Marché de travaux : Exécution -
Lieu d'exécution ou de livraison : PLAN D’ORGON (13750)
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
Type de marché : Marché séparé ordinaire - Variantes non autorisées (Cf. R.C.)
Durée du marché ou délai d'exécution : 12 mois (y compris préparation)
Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots
Descriptif des lots :
Lot n° 1/2/3/4/5 : V.R.D./R. humides/R. Secs/Espaces verts/Clôtures
Lot n° 9 : Gros œuvre
Lot n° 10 : Charpente Couverture
Lot n° 11 : Etanchéité
Lot n° 12 : Menuiseries extérieures
Lot n° 13 : Menuiseries intérieures
Lot n° 14 : Serrurerie Métallerie
Lot n° 16 : Cloisons Doublage Fx-plafonds
Lot n° 18 : Carrelages Faïences
Lot n° 20 : Peinture/Nettoyage
Lot n° 21 : Traitement de façades
Lot n° 23/24 : Electricité C. Forts/Electricité C. Faibles
Lot n° 25/26 : C.V.C./Plomberie Sanitaire
CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE
Cautionnement et garanties exigés : Cf. R.C.
Modalités de financement et de paiement: Cf. R.C.
Forme juridique: Groupement conjoint avec mandataire solidaire.
Autres conditions particulières : Prestations supplémentaires ou alternatives définies au

cahier des charges
Langue à utiliser dans l'offre / candidature : Français - Unité monétaire utilisée : l'euro.
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Situation juridique: Cf. R.C.
Capacité économique et financière: Cf. R.C.
Capacité technique: Cf. R.C.
CRITERES D'ATTRIBUTION
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération -
Valeur technique : 60% - Prix des prestations : 40%
PROCEDURES et DELAIS
Procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 14/04/2020 à 11H00
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception

des offres
RENSEIGNEMENTS et ADRESSES COMPLEMENTAIRES
Numéro de référence de l’affaire:0582N1-TX2020/1
Renseignements d'ordre administratif : Mme Patricia ANGELIER - GRAND DELTA

HABITAT - 3, rue Martin Luther King 84054 Avignon Cedex 1 - Tél : +33 490272219 - Email
: patricia.angelier@granddelta.fr 

Renseignements d'ordre technique : Atelier d’Architectes Pascal CLEMENT et Gilles
MEFFRE - 6 ter, avenue des Belges - 13100 AIX EN PROVENCE - Tél : +33 442160387 Email
: clement.meffre@gmail.com

Conditions d'obtention du DCE : Téléchargement gratuit sur :
http://www.marches-securises.fr
Remise des offres : Transmission par voie électronique via le site : 
http://www.marches-securises.fr
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal grande instance d'Avignon -

Palais de Justice 2, boulevard Limbert 84078 Avignon Tél. 04.32.74.74.00 Fax.
04.32.74.75.20

Introduction des recours : Référé précontractuel prévu à l'article 1441-2 du Code de
procédure civile, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel
prévu à l'article 1441-3 du Code de procédure civile, et pouvant être exercé dans les délais
prévus à l'article précité
3906048

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

VILLE  DE SORGUES
M. Thierry LAGNEAU - Maire
Route d'Entraigues
BP 20310
84706 Sorgues
Tél : 04 90 39 71 00
Référence acheteur : 02/2020
L'avis implique un marché public
Objet : FOURNITURES SCOLAIRES - FAMILLE 38.03
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction

du critère unique du prix le plus bas.
Je vous précise que votre offre sera jugée en fonction du critère unique du prix le plus bas

(total des deux scenarii de commande).
Remise des offres : 20/04/20 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 13/03/2020
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, dépo-

ser un pli, allez sur https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com
3906052



Ecoutez, on est bien ensemble francebleu . fr

Votre radio 
accompagne  
les entreprises  
de Vaucluse

On parle éco !
Tous les mardis  
à 8h25 
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